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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, November 24, 2011
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 8:12 a.m., in room 257,
East Block, the chair, the Honourable W. David Angus,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Banks, Brown, Massicotte, Mitchell, Neufeld, Nolin,
Peterson, Seidman, Sibbeston and Wallace (11).

In attendance: Marc LeBlanc and Sam Banks, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, June 16, 2011, the committee continued its
examination of the current state and future of Canada’s energy
sector (including alternative energy). (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2)

WITNESSES:

Assembly of First Nations:

Shawn A-in-chut Atleo, National Chief;

Roger Jones, Senior Strategist.

The chair made an opening statement.

Chief Atleo and Mr. Jones each made a statement and,
together, answered questions.

At 10:15 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le jeudi 24 novembre 2011
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 8 h 12, dans la pièce 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable W. David Angus (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Banks, Brown, Massicotte, Mitchell, Neufeld, Nolin, Peterson,
Seidman, Sibbeston et Wallace (11).

Également présents : Marc LeBlanc et Sam Banks, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
16 juin 2011, le comité poursuit son examen de l’état actuel et
futur du secteur de l’énergie du Canada (y compris les énergies de
remplacement). (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Assemblée des Premières Nations :

Shawn A-in-chut Atleo, chef national;

Roger Jones, stratège principal.

Le président ouvre la séance.

Le chef Atleo et M. Jones font chacun une déclaration puis,
ensemble, répondent aux questions.

À 10 h 15, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, November 24, 2011

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 8:12 a.m. to study the
current state and future of Canada’s energy sector (including
alternative energy).

Senator W. David Angus (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, colleagues. Good morning to our
guests, whom I will introduce in a moment. Good morning to our
listeners on the CPAC network and on the World Wide Web and
to all others who are sharing with us as we continue our study on
the energy sector. We are trying to have a dialogue with
Canadians and to develop a framework for Canada’s energy
future in a more efficient, sustainable and national way in the
West, the centre, the East and, of course, in our great northern
territories and communities.

We are very blessed this morning to have with us Shawn Atleo,
National Chief of the Assembly of First Nations. You are here
with Roger Jones, your chief counsel. We have been recently
hearing from the Minister of Aboriginal Affairs and Northern
Development, the Honourable John Duncan. I think you will find
that members of the committee are not only deeply interested in
issues concerning yourselves, but particularly in the development
of our First Nations communities and development in the energy
field.

Canada has been lucky over the years to have such great
natural resources, but we have not necessarily been that efficient
in the use thereof because we have had such tremendous
availability, very diverse in different areas of the country. Now,
as we look at the population boom — passing 7 billion people in
the world and, maybe, in 30 years, 9 billion — energy demands
are getting ever greater, and we are looking at alternatives, cleaner
sources and more efficient use. That is what our study is about.

We have been travelling all over Canada. Next week, we will
start our western tour; we will be in British Columbia and
Alberta. The week after that, we will be in Saskatchewan and
Manitoba. We have already pretty much covered the other areas.
We have not, unfortunately, visited the territories, but we have
had witnesses from the territories and are obviously extremely
interested in what goes on up there.

I would just like to say that National Chief Shawn Atleo is a
hereditary chief from the Ahousaht First Nation. In July 2009, he
was elected to a three-year mandate as National Chief to the

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 24 novembre 2011

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui, à 8 h 12, pour examiner l’état actuel et futur du
secteur de l’énergie du Canada (y compris les énergies de
remplacement).

Le sénateur W. David Angus (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour, collègues. Je souhaite le bonjour à nos
invités— que je présenterai dans un instant— aux personnes qui
suivent nos débats sur la chaîne parlementaire CPAC ou sur
Internet, et à toutes les personnes qui communiquent avec nous à
mesure que nous poursuivons notre étude sur le secteur de
l’énergie. Nous tentons d’engager un dialogue avec les Canadiens,
et d’élaborer un cadre qui favorisera un développement
énergétique plus efficient et plus durable dans toutes les régions
du pays — dans l’Ouest, dans le centre, dans l’Est et, bien sûr,
dans les territoires et les communautés du Grand Nord.

Nous avons le bonheur d’accueillir ce matin Shawn Atleo, chef
national de l’Assemblée des Premières Nations. Il est accompagné
de Roger Jones, son conseiller principal. L’honorable John
Duncan, le ministre des Affaires autochtones et du
développement du Nord canadien, s’est récemment présenté
devant le comité. Je crois que vous constaterez que les membres
sont extrêmement intéressés par les questions qui vous
concernent, et qu’ils s’intéressent plus particulièrement aux
questions liées au développement des communautés des
Premières nations et du secteur de l’énergie.

Au fil des ans, le Canada a eu la chance de disposer de grandes
quantités de ressources naturelles, mais il ne les a pas
nécessairement utilisées de façon efficiente en raison même de
leur grande disponibilité et de leur grande diversité dans de
nombreuses régions du pays. À un moment où la population est
en pleine croissance — la population mondiale est de 7 milliards
de personnes, et elle sera peut-être, dans 30 ans, de 9 milliards de
personnes —, la demande d’énergie est elle aussi à la hausse, et
nous sommes à la recherche de sources d’énergie de remplacement
plus propres et de moyens d’utiliser l’énergie de façon plus
efficiente. Voilà l’objet de notre étude.

Le comité a visité toutes les régions du Canada. La semaine
prochaine, il entreprendra une tournée de l’Ouest du Canada— il
se rendra en Colombie-Britannique et en Alberta. La semaine
suivante, il sera en Saskatchewan et au Manitoba. Il s’est déjà
rendu dans la plupart des autres régions. Hélas, il n’est pas allé
dans les Territoires du Nord-Ouest, mais il a reçu des témoins de
cette région, et est évidemment vivement intéressé par ce qui se
passe là-bas.

J’aimerais simplement mentionner que le chef national Shawn
Atleo est un chef héréditaire de la Première nation d’Ahousaht.
En juillet 2009, il a été élu au poste de chef de l’Assemblée des
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Assembly of First Nations. Colleagues, you may remember, when
you gave me the dubious pleasure to travel to Copenhagen for the
COP15 environment conference, the chief and I were in the same
special delegation, put together by then Minister Jim Prentice. We
had occasion to meet not only in Calgary but also in Copenhagen.
I think we were interested in what happened during that week, but
not necessarily excited about the outcome. It was certainly a
wonderful look into how these international organizations come
together. There were supposed to be 15,000 people there, and I
think you will recall that there were 39,000 people trying to
squeeze into the conference centre.

The chief served two terms as regional chief of the BCAFN. I
guess that is the British Columbia assembly. In this time, he
committed to the principles of working together through inclusion
and respect. In March 2005, a historic leadership accord was
signed, overcoming decades of discord among First Nations
leadership in British Columbia.

We are very delighted that you are here, and I wanted to
introduce myself. I am David Angus, and I am a senator from
Quebec. I am the chair of this committee, and the deputy chair is
Senator Grant Mitchell, whom I believe you know. He is from
Alberta. Also here are our folks from the parliamentary library,
Marc LeBlanc and Sam Banks; from Saskatchewan, Senator Rob
Peterson; from Alberta, my predecessor, Senator Tommy Banks;
from Quebec, filling in for one of our absent colleagues, my good
friend, Senator Pierre Claude Nolin; from the Northwest
Territories, Senator Nick Sibbeston, who keeps us honest in
Aboriginal matters, I can assure you; our wonderful clerk, Lynn
Gordon; from British Columbia, Senator Richard Neufeld; from
Quebec, Senator Judith Seidman; also from Quebec, Senator Paul
Massicotte; from New Brunswick, Senator Wallace; and last but
not least, our elected senator, Senator Bert Brown.

That is who we are, sir. We have nearly two hours, and we are
looking forward to a great dialogue with you. I understand you
have a prepared statement, and then we will have questions.

Shawn A-in-chut Atleo, National Chief, Assembly of First
Nations: Thank you very much, and good morning, honourable
senators. It is a great honour to be invited. It is very much
appreciated. As you have mentioned, I have with me Roger Jones
and Audrey Mayes, who is sitting behind Roger and me, forming
the delegation from the Assembly of First Nations.

Premières Nations, pour un mandat de trois ans. Collègues, vous
vous rappelez peut-être que vous m’avez accordé l’honneur
discutable de me rendre à Copenhague pour assister à la
15e Conférence des parties sur l’environnement, le chef et moi
faisions partie de la même délégation spéciale constituée par le
ministre de l’époque, Jim Prentice. Nous avons eu l’occasion de
nous rencontrer non seulement à Calgary, mais également à
Copenhague. Je crois que l’on peut dire que ce qui s’est produit
durant cette semaine-là nous a intéressés, mais que les résultats du
processus ne nous ont pas nécessairement enthousiasmés. À coup
sûr, cela a été une merveilleuse occasion d’examiner la manière
dont se passe ce type de rencontres entre diverses organisations
internationales. On attendait environ 15 000 personnes, et je
pense que vous vous rappelez qu’il y en avait à peu près
39 000 qui tentaient de se faufiler dans le centre de conférence.

M. Atleo a accompli deux mandats à titre de chef régional de la
BCAFN — j’imagine qu’il s’agit de la section de la Colombie-
Britannique de l’Assemblée des Premières Nations. À cette
époque, il a souscrit au principe d’inclusion et de respect en
matière de collaboration. Un accord historique de leadership a été
ratifié en mars 2005, ce qui a mis un terme à des décennies de
discorde entre les dirigeants des Premières nations en Colombie-
Britannique.

Nous sommes ravis que vous soyez ici. Je vais me présenter. Je
suis le sénateur David Angus, du Québec. Je suis président du
comité. Le sénateur Grant Mitchell, de l’Alberta, que vous
connaissez sans doute, est vice-président du comité. Sont
également présents nos collègues de la Bibliothèque du
Parlement, Marc LeBlanc et Sam Banks; le sénateur Rob
Peterson, de la Saskatchewan; le sénateur Tommy Banks, mon
prédécesseur, de l’Alberta; le sénateur Pierre Claude Nolin, mon
bon ami, qui remplace l’un de nos collègues qui a dû s’absenter; le
sénateur Nick Sibbeston, des Territoires du Nord-Ouest, qui, je
peux vous l’assurer, veille à notre intégrité en ce qui a trait aux
questions autochtones; Lynn Gordon, notre merveilleuse
greffière; le sénateur Richard Neufeld de la Colombie-
Britannique; le sénateur Judith Seidman, du Québec; le sénateur
Paul Massicotte, également du Québec; le sénateur Wallace, du
Nouveau-Brunswick; et enfin, le dernier, mais non le moindre,
notre sénateur élu, le sénateur Bert Brown.

Voilà les personnes qui composent le comité, monsieur. Nous
avons près de deux heures devant nous, et nous nous réjouissons à
l’idée d’entreprendre une excellente discussion avec vous. Je crois
comprendre que vous avez une déclaration préliminaire à
présenter. Par la suite, nous vous poserons des questions.

Shawn A-in-chut Atleo, chef national, Assemblée des Premières
Nations : Merci beaucoup. Bonjour, honorables sénateurs. Votre
invitation est un grand honneur. Je vous en suis extrêmement
reconnaissant. Comme vous l’avez mentionné, je suis accompagné
de Roger Jones et de Audrey Mayes, qui est assise entre nous
deux. Nous formons la délégation de l’Assemblée des Premières
Nations.
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Greetings from 633 First Nations and 52 language groups. As
you senators would know, First Nations are in every corner of
this country, from coast to coast to coast, and this conversation
about energy is a really important one. I come from the village of
Ahousaht, on the west coast of Vancouver Island. I am not that
old, but it is not that long ago that we were on generators in my
little village. They would go out at about 10 o’clock at night, and I
would be at my coal oil lantern, reading my comic books at my
grandmother’s house. Because we are so isolated, even today
there are times when we are disconnected from the power. My
little house is on a solar system, and I am off the grid. I am so
thankful that you are doing this study and that you are speaking
to people throughout the whole country because this conversation
about energy is really critical at this moment. First Nations intend
to play an important role — increasingly, I would suggest, a
leading role — in helping to consider, think about and plan for
our collective energy future.

I want to thank you for your invitation. Discussions about
energy are most often really about development as well, although
I think we need to collectively increase our energy literacy in
relation to where it comes from and what we are using it for.
When it comes to development, I do not want to paint a picture
that all First Nations support development or that all First
Nations are opposed to development. We begin with this notion
that First Nations today, as well as in the past, support
responsible development and, as with many others, oppose
development that is not seen as responsible development.

The Chair: If I could interrupt you, because this is such a
perfect point you have just made. One of our objectives is to
dispel the many myths are out there related to our environment,
related to our energy, related to climate change and so on. You
just referred to the myth that all First Nations are opposed to
development and so on. That is a perfect one. I just asked
Mr. LeBlanc to note it down. I am sure you will talk about other
ones too, which the people of Canada need to know, and they
need to know from authoritative voices like your own.

Mr. Atleo: That is exactly why your study can help us to
engage in a conversation about getting a greater shared sense of
what is responsible development and getting a shared sense of
what kind of energy strategy we need. Historically we perhaps
know reasons why we do not currently have a national energy
plan, or an energy strategy that is comprehensive and cuts across
jurisdictions, but, as you mentioned at the outset, with a booming

Je vous transmets les salutations des 633 Premières nations et
des 52 groupes linguistiques. Comme les sénateurs le savent, les
Premières nations sont disséminées dans toutes les régions du
pays, d’un océan à l’autre, et la présente discussion sur l’énergie
est vraiment importante. Je suis originaire du village d’Ahousaht,
situé sur la côte ouest de l’île de Vancouver. Je ne suis pas très
vieux, mais il n’y a pas si longtemps, mon petit village était
alimenté en électricité au moyen de génératrices. Elles cessaient de
fonctionner à environ 22 heures, puis je devais ensuite m’en
remettre à une lampe à l’huile pour lire mes bandes dessinées dans
la maison de ma grand-mère. Comme mon village est situé dans
une région isolée, encore aujourd’hui, il arrive qu’il ne dispose
d’aucune électricité. Ma petite maison est alimentée à l’énergie
solaire, et n’est pas raccordée au réseau électrique. Je vous suis
extrêmement reconnaissant de mener la présente étude, et du fait
que vous discutez avec des personnes dans toutes les régions du
pays, car il est vraiment crucial, à ce moment-ci, de tenir cette
discussion à propos de l’énergie. Les Premières nations ont
l’intention de jouer un rôle important — de plus en plus
important, et je dirais même de premier plan — au moment
d’examiner notre avenir énergétique collectif, de réfléchir et de
faire de la planification à ce sujet.

Je tiens à vous remercier de votre invitation. Plus souvent
qu’autrement, les discussions sur l’énergie sont également des
discussions sur le développement, et j’estime que nous devons, de
façon collective, accroître nos connaissances en matière d’énergie,
c’est-à-dire nos connaissances en ce qui a trait à la provenance de
l’énergie et à l’utilisation que nous en faisons. Je ne veux pas
brosser un tableau qui pourrait vous donner l’impression que
toutes les Premières nations soutiennent le développement ou que
toutes les Premières nations s’opposent au développement. Nous
partons du principe selon lequel, à l’heure actuelle, comme cela a
été le cas dans le passé, les Premières nations soutiennent le
développement responsable et, comme bien d’autres nations,
s’opposent à un développement jugé irresponsable.

Le président : Si vous le permettez, je vais vous interrompre,
car vous venez de faire une observation extrêmement pertinente.
L’un de nos objectifs consiste à dissiper une multitude de mythes
qui se perpétuent en ce qui concerne notre environnement, notre
énergie, les changements climatiques et ainsi de suite. Vous venez
tout juste de faire allusion au mythe selon lequel toutes les
Premières nations s’opposent au développement et aux autres
choses du genre. Il s’agit d’un parfait exemple. Je viens de
demander à M. LeBlanc de le prendre en note. Je suis certain que
vous évoquerez d’autres mythes dont les Canadiens doivent
entendre parler, et dont ils doivent être informés par des
personnes respectées comme vous.

M. Atleo : C’est précisément la raison pour laquelle votre étude
peut nous aider à engager un dialogue nous permettant d’acquérir
une meilleure compréhension commune de ce qu’est le
développement responsable et du type de stratégie que nous
devons adopter sur le plan énergétique. Nous connaissons peut-
être les raisons de nature historique qui expliquent que nous ne
disposons pas, à l’heure actuelle, d’un plan national en matière
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population and countries in Asia looking to our rich natural
resources within the boundaries of Canada, it will be incumbent
upon us collectively to take a good, long, hard look. In my view,
First Nations have responsibilities to step forward and begin to
articulate thoughts in this area.

First Nations have the responsibility to honour and bring
forward the history and the culture that we have, and to preserve
our languages that help us describe our relationship with the
environment around us. Very often, through our elders, we will
talk about our responsibility to future generations and what we
are leaving for those who are coming after us to ensure their
prosperity as well, while maintaining a relationship.

[The witness spoke in his native language.]

In the Nuu-chah-nulth language, one of the 52 languages of the
country, we say that everything is one and interconnected. There
is a notion of protocols between all living things: the fish, the
river, the trees and the birds, et cetera. There is in fact sacredness
in this relationship— a sacredness that seeks to pursue a sense of
balance and harmony.

In this country First Nation rights are often expressed as
Aboriginal rights or treaty rights. In some cases First Nations
may assert Aboriginal or treaty rights directly over natural
resources. In others, First Nations may assert that energy
development may cause harmful impacts environmentally,
which will prevent them from pursuing activities that have been
previously guaranteed through treaty or asserted to be an
Aboriginal right. This, in short, and in summary, also suggests
that we have had somewhat of a pattern of conflict in these areas.

I might say that we have been clogging up the courts. In some
years we have 100 court cases across this country, and it is my
personal feeling that we are spending an inordinate amount of
time addressing these things in the form of conflict. We look to
the original treaty relationships that helped to forge this country,
with the War of 1812 memorial coming up, to remember that
First Nations stood shoulder to shoulder with our collective
ancestors in war and stood up for the land that is now called
Canada.

I want to make it clear that there is one right that matters more
than all others for First Nations. That is the right to self-
determination. First Nations have the inherent right to determine

d’énergie, ou d’une stratégie exhaustive en matière d’énergie
englobant toutes les administrations, mais comme vous l’avez
mentionné d’entrée de jeu, vu l’accroissement de la population
mondiale, et comme des pays d’Asie convoitent les abondantes
ressources naturelles du Canada, nous avons la responsabilité
collective d’examiner tout cela de façon minutieuse, détaillée et
sérieuse. À mon avis, les Premières nations ont la responsabilité
de se manifester et de commencer à formuler des idées à ce
chapitre.

Les Premières nations ont la responsabilité de respecter et de
faire valoir leur histoire et leur culture, et de préserver les langues
qui leur permettent de décrire la relation qu’ils entretiennent avec
l’environnement qui les entoure. Bien souvent, par l’intermédiaire
de nos aînés, nous évoquons notre responsabilité à l’égard des
générations futures et nous parlons également de ce que nous
laisserons à ceux qui viendront après nous car nous nous soucions
aussi de leur prospérité, et nous tentons d’entretenir un lien entre
les générations.

[Le témoin s’exprime dans une langue autochtone.]

Dans la langue nuu-chah-nulth, l’une des 52 langues du pays,
nous disons que toutes les choses sont liées et forment un tout. On
considère que toutes les créatures vivantes — les poissons, les
fleuves, les arbres, les oiseaux, et cetera — ont conclu un
protocole. En fait, leurs relations présentent un caractère sacré—
un caractère sacré qui les pousse à chercher à coexister de façon
équilibrée et harmonieuse.

Au Canada, lorsque l’on évoque les droits des Premières
nations, on mentionne souvent les droits des Autochtones ou les
droits issus des traités. Dans certains cas, les Premières nations
peuvent faire valoir directement les droits des Autochtones ou les
droits issus des traités en ce qui a trait aux ressources naturelles.
Dans d’autres cas, les Premières nations peuvent faire valoir que
le développement énergétique risque d’avoir sur l’environnement
des répercussions nuisibles qui les empêcheront de mener les
activités dont la poursuite a été précédemment garantie par les
traités ou proclamée à titre de droit des Autochtones. En résumé,
cela laisse également entendre que, à ces égards, notre passé a été,
dans une certaine mesure, marqué par des conflits.

Je pourrais dire que nous avons congestionné les tribunaux.
Certaines années, nous avions quelque 100 affaires en instance un
peu partout au pays, et j’estime que nous passons beaucoup trop
de temps à envisager ces questions de manière conflictuelle. À
l’aube des commémorations de la guerre de 1812, nous espérons
que nous nous pencherons sur les relations fondées sur les traités
qui ont contribué à façonner le pays, et que nous nous
rappellerons que les Premières nations et nos ancêtres communs
ont combattu côte à côte pour défendre le territoire qui s’appelle
aujourd’hui le Canada.

Je tiens à indiquer clairement que, pour les Premières nations, il
y a un droit qui prime sur tous les autres, à savoir le droit à
l’autodétermination. Les Premières nations ont le droit inhérent
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the appropriate path for our development and the development of
our lands, territories and resources, and we have had this right
since time immemorial.

In a more modern context, this right has now been articulated
very well in the United Nations Declaration on the Rights of
Indigenous Peoples. In fact, we have just marked the one-year
anniversary of Canada’s endorsing the declaration. It was
endorsed four years ago at the UN General Assembly.
Article 32 of the declaration states:

Indigenous peoples have the right to determine and
develop priorities and strategies for the development or use
of their lands or territories and other resources.

It is hardly a surprise that discussions about land claims, treaty
rights and international human rights are often seen — as you
said and as I think in some cases is seen as that broad myth — as
the impediment to development, and it need not be so. In fact, this
is becoming increasingly the way of the past. Greater First
Nations control over our lands and resources to uphold our
obligations to our ancestors and our youth is leading to more
First Nations being involved in development, not fewer. Even
better, the types of development being pursued are more
sustainable and more environmentally friendly than in the past.

This begins to give effect to the original Rio talks back in the
early 1990s wherein indigenous people, as Canada joined in
ascribing, should be involved in helping to shape and define
sustainable development.

One reason for this is the recognition of the duty to consult and
accommodate. This duty forces the Crown and First Nations to
engage in good faith discussions on the impact of the Crown
conduct on Aboriginal and treaty rights. It is a rights-driven
process that is working. There is no doubt that consultation and
accommodation policy and practice need improvement. Any
improvement in this regard should be seen as an investment in
Canada’s energy and natural resources regulatory regime rather
than as a cost to it.

I am here today to tell you that First Nations rights are good
for development, and involving First Nations in our role as
caretakers for the lands and the waters is good environmental
policy. Recognizing a strong and equitable role for First Nations
in the development of an energy strategy will make for a more
robust and more sustainable energy infrastructure for Canada.

de choisir elles-mêmes la voie qui convient à leur propre
développement, au développement de leurs terres, de leurs
territoires et de leurs ressources, et qu’elles détiennent ce droit
depuis des temps immémoriaux.

Plus récemment, ce droit a été énoncé très clairement dans la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples
autochtones. En fait, nous venons tout juste de célébrer le
premier anniversaire de l’adhésion du Canada à cette déclaration,
qui a été adoptée il y a quatre ans par l’Assemblée générale des
Nations Unies. L’article 32 de la déclaration est rédigé en ces
termes :

Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir
des priorités et des stratégies pour la mise en valeur et
l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources.

Il n’est guère surprenant que, bien souvent, l’on considère que
les discussions touchant les revendications territoriales, les droits
issus des traités et les droits de la personne à l’échelle
internationale constituent le principal obstacle au
développement — comme vous l’avez indiqué et comme je le
pense dans certains cas, cela constitue un mythe très répandu,
mais il ne devrait pas en être ainsi. En fait, de plus en plus, ce
point de vue est chose du passé. Le fait que les Premières nations
exercent une plus grande mainmise sur leurs terres et leurs
ressources afin de respecter leurs obligations à l’égard de leurs
ancêtres et des jeunes générations se traduit par un accroissement
— et non pas une diminution— du nombre de Premières nations
jouant un rôle au chapitre du développement. Mieux encore, les
diverses activités de développement qui sont mises en œuvre sont
plus durables et plus respectueuses de l’environnement qu’elles ne
l’étaient dans le passé.

Cela commence à traduire dans les faits les premières
discussions tenues à Rio au début des années 1990, selon
lesquelles les peuples autochtones devraient, tout comme le
Canada prend part à l’attribution, contribuer à modeler et à
définir le développement durable.

L’une des raisons qui expliquent cela est la reconnaissance de
l’obligation de consulter et de trouver des accommodements,
laquelle contraint la Couronne et les Premières nations à
entreprendre des discussions de bonne foi touchant l’incidence
de la conduite de la Couronne sur les droits des Autochtones et les
droits issus des traités. Il s’agit d’un processus axé sur les droits, et
qui fonctionne. Bien entendu, la politique et les pratiques en
matière de consultation et d’accommodements doivent être
améliorées; toute amélioration à ce chapitre devra être
considérée comme un investissement dans le régime de
réglementation du Canada en matière d’énergie et de ressources
naturelles, et non pas comme un coût pour ce régime.

Je me suis présenté ici aujourd’hui pour vous dire que les droits
des Premières nations favorisent le développement, et que le fait
de mettre à contribution les Premières nations pour qu’elles
jouent leur rôle de gardiennes des terres et des eaux représente une
bonne politique environnementale. Le fait d’attribuer aux
Premières nations un rôle solide et équitable à jouer dans le
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Honourable senators, I have some recommendations to offer
for your consideration. I do feel strongly that there is an
opportunity for us to move forward together to reach mutually
beneficial outcomes in developing a sustainable energy strategy
that will bring prosperity to our communities and to Canada as a
whole.

Industry and government need to shift to a new approach to
deal with First Nations that respects our rights and title to the
land, as well as our clear right to determine the course and shape
of development in our territories and to benefit from development
activities on our lands.

Some specific points are as follows: First Nations must be
included in future meetings of federal, provincial and territorial
energy and natural resource ministers. First Nations need a joint
federal-provincial-territorial First Nations dialogue process to
implement a national energy strategy. First Nations must be
involved in the upcoming Rio+20 United Nations Conference on
Sustainable Development — and I mentioned the original Rio
talks — as well as domestic initiatives like Canada’s sustainable
development strategy, which must be implemented with the full
and effective participation of First Nations.

I would add that our inclusion in the aforementioned example
of Copenhagen was very welcomed and appreciated and can help
demonstrate that Canada can take a lead role in the world for
working on implementing the UN declaration and forging strong,
direct working ties with First Nations.

In its conclusions on federal and provincial and territorial roles
in the energy sector, the Senate should address the inherent
jurisdiction of First Nations over resources, as well as
consultation and accommodation. First Nations’ values and
traditional knowledge should be reflected in the final report of the
committee and future work on this subject.

Again, I think building on the important apology offered by
Prime Minister Harper in the House of Commons in the summer
of 2008, recognizing that 150 years of policy through the
residential schools, to seek to in fact remove language and
culture and ties to the land and time with elders, was a policy that

cadre de l’élaboration d’une stratégie en matière d’énergie se
traduira par une infrastructure énergétique canadienne plus
robuste et plus durable.

Honorables sénateurs, j’ai quelques recommandations à
formuler à votre intention. Je crois fermement que nous avons
l’occasion d’aller conjointement de l’avant en vue d’obtenir des
résultats avantageux pour toutes les parties au moment d’élaborer
une stratégie en matière d’énergie durable qui apportera la
prospérité à nos communautés et à l’ensemble du Canada.

L’industrie et le gouvernement doivent adopter une nouvelle
approche afin de négocier avec les Premières nations d’une
manière qui respecte leurs droits et leurs titres de propriété
foncière, de même que leur droit manifeste de définir la forme et la
trajectoire que prendra le développement sur leurs territoires, et
de retirer des avantages des activités de développement se
déroulant sur leurs terres.

Voici quelques observations précises. Les Premières nations
doivent être invitées à participer aux réunions des ministres
fédéral, provinciaux et territoriaux de l’Énergie et des Ressources
naturelles qui se tiendront dans l’avenir. Les Premières nations
exigent qu’un processus de dialogue entre elles et les
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux soit institué
en vue de mettre en œuvre une stratégie nationale en matière
d’énergie. Les Premières nations doivent jouer un rôle dans le
cadre de la Conférence des Nations Unies sur le développement
durable, aussi appelée Rio+20 — j’ai fait allusion plus tôt aux
premières discussions tenues à Rio—, de même que dans le cadre
des Initiatives menées au pays, comme la stratégie de
développement durable du Canada, dont la mise en œuvre doit
se faire avec la participation complète et concrète des Premières
nations.

J’ajouterais que les Premières nations ont apprécié et vu d’un
bon œil le fait d’avoir été invitées à faire partie de la délégation
canadienne envoyée à Copenhague— on a mentionné cet exemple
un peu plus tôt. Cela peut contribuer à montrer que le Canada est
en mesure de donner l’exemple au reste du monde en ce qui
concerne le déploiement d’efforts en vue d’appliquer la
déclaration de l’ONU et le fait de nouer des relations de travail
solides et directes avec les Premières nations.

Au moment de tirer des conclusions en ce qui a trait au rôle que
doivent jouer les gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux dans le secteur de l’énergie, le Sénat devrait tenir
compte de la compétence inhérente que possèdent les Premières
nations en matière de ressources, de même que l’obligation de
consulter et de trouver des accommodements. Le rapport final du
comité et les travaux qu’il mènera dans l’avenir sur ce sujet
doivent rendre compte des valeurs et des connaissances
traditionnelles des Premières nations.

Là encore, j’estime que nous devons aller de l’avant en nous
appuyant sur les importantes excuses présentées par le premier
ministre Harper à la Chambre des communes à l’été 2008, dans le
cadre desquelles on a reconnu que, pendant 150 ans, on a exécuté,
par le truchement des pensionnats, une politique visant

24-11-2011 Énergie, environnement et ressources naturelles 8:9



was wrong, that should never have happened and that must never
happen again. So, too, should we begin to see the connection of
indigenous peoples to their land, their language and their cultures
as being a really important part of the rich cultural heritage of this
country and of our history — something we should treasure,
maintain and in fact support to prosper into the future.

The federal government could provide increased training,
including education in trades for First Nations youth. We have a
fast-growing population of young people, with the vast majority
under the age of 25. They will increasingly play an important role
in our future.

There is a need to provide capacity support in the form of
technical assistance and in the form of access to capital flows for
First Nations to work as equal partners in the development of
energy projects; develop an environmental assessment process
through the seven-year review of the Canadian Environmental
Assessment Act that respects First Nations’ traditional knowledge
and rights; and assist First Nations’ facilitation of a national
discussion to develop a best practices guide for a process of
consultation between energy firms, First Nations and
government. This could be addressed, honourable senators,
through what we have proposed. Support has been offered by
the chiefs, the AFN and the Council of the Federation. I have
spoken with the Prime Minister about the idea of the development
of a national First Nations resource institute.

To come back to your introduction, Mr. Chair, of aspirations
that I bring to this role, the original treaty relationship was
founded on the notion of relationships. It is about coming
together in mutual recognition and mutual respect. By way of
those opening thoughts as well as some specific recommendations,
I look forward to having a fruitful conversation. On the legal side
of consultation, accommodation and Aboriginal title and rights,
which is not my area of specialty, I would look to Mr. Jones for
support in that part of the conversation. Thank you, Mr. Chair.

The Chair: Thank you, Chief Atleo. I have a couple of opening
issues that you might wish to address. In our travels we have
visited Newfoundland and Labrador. We heard much talk not
only from the developers but also from First Nations
representatives about the Muskrat Falls project, which either is
or is not going ahead. We hear mixed stories about that and the
role of First Nations in Labrador. In Quebec, and I have
introduced at least three Quebec senators here this morning, we
have a premier who has one issue these days, called the Plan
Nord. All the papers yesterday in Quebec were filled with what I

effectivement à supprimer la langue des Autochtones, leur culture
et leurs liens avec leurs terres et leurs aînés, et que cette politique
était condamnable, n’aurait jamais dû voir le jour et ne devait
jamais plus exister. Ainsi, nous devrions également commencer à
considérer les liens que les peuples autochtones entretiennent avec
leurs terres, leur langue et leur culture comme un élément très
important du riche patrimoine culturel et de l’histoire du Canada
— comme une chose que nous devrions chérir et conserver, et
dont nous devrions, en fait, favoriser l’essor.

Le gouvernement fédéral devrait fournir aux jeunes des
Premières nations davantage de formation, notamment en ce
qui concerne l’apprentissage de métiers. La population des jeunes
des Premières nations croît rapidement, et la vaste majorité; de ces
jeunes ont moins de 25 ans. Ils joueront un rôle de plus en plus
important dans l’avenir.

Il faut offrir aux Premières nations du soutien en matière de
capacités sous forme d’assistance technique et d’accès aux
capitaux de manière à ce que l’on puisse collaborer à titre de
partenaires de plein droit à l’élaboration de projets énergétiques,
élaborer un processus d’évaluation environnementale — dans le
cadre de l’examen de la Loi canadienne sur l’évaluation
environnementale après une période de sept ans — qui respecte
les connaissances et les droits traditionnels des Premières nations,
et aider les Premières nations à organiser la tenue d’une discussion
nationale visant à élaborer un manuel de pratiques exemplaires en
vue d’un processus de consultation englobant les sociétés du
secteur de l’énergie, les Premières nations et le gouvernement. Ce
que nous avons proposé, honorables sénateurs, rendrait tout cela
possible. Les chefs, l’APN et le Conseil de la Fédération ont offert
leur soutien. J’ai discuté avec le premier ministre de l’idée de créer
un institut national des ressources des Premières nations.

Monsieur le président, au début de la réunion, vous avez fait
allusion aux aspirations que je nourris à l’égard du rôle que je
joue, et à ce sujet, je mentionnerai que, à l’origine, les relations
fondées sur les traités étaient axées sur la notion de relation — il
s’agit d’unir nos efforts en un geste de reconnaissance et de respect
mutuels. Je me réjouis à l’idée que le contenu de ma déclaration
préliminaire et certaines recommandations que j’ai formulées
nous permettront d’avoir une discussion fructueuse. Si nous
devions aborder l’aspect juridique des consultations, des
accommodements et des titres fonciers et des droits des
Autochtones, je demanderais à M. Jones de me fournir de
l’aide, car cet aspect juridique ne fait pas partie de mon champ
de compétences. Merci, monsieur le président.

Le président : Merci, chef Atleo. Il y a deux ou trois questions
que j’aimerais, d’entrée de jeu, soumettre à votre attention. Dans
le cadre de ses tournées, le comité s’est rendu à Terre-Neuve-et-
Labrador. Là-bas, les promoteurs, mais également les
représentants des Premières nations, nous ont beaucoup parlé
du projet Muskrat Falls, dont on ne sait pas encore s’il ira de
l’avant. Nous avons entendu toutes sortes d’histoires à ce sujet, et
à propos du rôle que jouent les Premières nations au Labrador.
Au Québec — et le comité compte au moins trois sénateurs du
Québec, que j’ai présentés au début de la réunion —, le premier
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would consider, at least, inflammatory confrontational stories.
We are insulated up here in the Senate. I am not sure what that is
about. For openers, whether those are relevant issues, they are big
energy projects.

Mr. Atleo: Those are two of a number of projects that can be
described as offering up reflections of the reality — differences
and divisions. I can think of projects out west as well. When we
talk about energy, we need to consider its link to the mining sector
and the Ring of Fire; oil and gas across the Prairies; offshore
exploration moratoriums; the transportation of nuclear materials
through the Great Lakes; pipelines; major hydro developments in
the east and the west; and transportation by tanker. It is difficult
to talk about one aspect without talking about its interrelatedness
with other aspects of energy.

The overall reflection on the involvement of First Nations is
that energy and energy development are associated with long
spectrums of planning on the developer and business side, in
particularly in the mining sector. The heads of those businesses
will change hands many times over the course of a decade or two.
As I said, if the original intention here is to put our relationship
when it comes to resource development and planning around
issues like energy back on the original treaty foundation, it means
re-establishing those relationships. What is our plan and what is
our vision? How will we recognize each others’ jurisdictions? The
United Nations Declaration on the Rights of Indigenous Peoples
has set out for us in fairly clear language the notion of free, prior
and informed consent. Part of what Mr. Jones and I would like to
do here is to support the notion of consultation and
accommodation. The UN declaration is there to guide us going
forward.

We should understand the context and the reality within which
some of these energy development questions or challenges are
facing us across this country. Founded in a couple of aspects are a
greater need to have treaty rights, Aboriginal title and rights, and
concepts such as consultation and accommodation to arrive at a
better shared understanding of what that means and how we can
make it work. Layered on top of that is the need to have a greater
shared notion of the development of an energy strategy.

ministre est, ces jours-ci, au centre d’un débat entourant ce que
l’on appelle le Plan Nord. Hier, tous les journaux du Québec
regorgeaient d’articles que je qualifierais, pour dire le moins,
d’incendiaires et de conflictuels. Je ne suis pas certain de
comprendre de quoi il retourne — ici, au Sénat, nous sommes
isolés. Tout d’abord, j’aimerais savoir s’il s’agit là de questions
pertinentes; il s’agit de grands projets énergétiques.

M. Atleo : Il s’agit de deux d’un certain nombre de projets qui
nous offrent en quelque sorte un reflet de la réalité, laquelle est
marquée par des divergences et des divisions. Je pourrais
mentionner aussi des projets de l’ouest du pays. Au moment
d’aborder le sujet de l’énergie, nous devons prendre en
considération ses divers aspects, par exemple le secteur minier et
le cercle de feu; le pétrole et le gaz dans la région des Prairies; les
moratoires sur l’exploration au large des côtes; le transport des
matières nucléaires sur les Grands Lacs; les pipelines; les grands
projets hydroélectriques dans l’est et dans l’ouest, et le transport
par navire pétrolier. Il est difficile de discuter d’un aspect de la
question de l’énergie sans tenir compte de ses liens avec les autres
aspects de la question.

En ce qui concerne la participation des Premières nations,
l’idée globale tient à ce que l’énergie et le développement
énergétique sont liés à des processus de planification se
déroulant sur une longue période de la part des promoteurs et
des entrepreneurs, surtout dans le secteur minier. Les dirigeants
de ces entreprises changent souvent au cours d’une période de
10 ou 20 ans. Comme je l’ai mentionné, si l’intention initiale à ce
chapitre consiste, en ce qui concerne le développement des
ressources et la planification touchant des questions comme
celles de l’énergie, à fonder nos relations sur les principes issus des
traités, cela signifie que nous devons établir de nouveau ces
relations. Quel est notre plan, et quelle est notre vision? Comment
nous y prendrons-nous pour reconnaître nos compétences
respectives? La Déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones a énoncé en termes assez clairs la notion de
consentement préalable, donné librement et en connaissance de
cause. L’une des choses que M. Jones et moi aimerions faire ici,
c’est d’affirmer notre soutien à l’égard de la nation de
consultation et d’accommodement. La déclaration des Nations
Unies nous orientera à cet égard.

Nous devons comprendre le contexte et la réalité dans lesquels
s’inscrivent quelques-unes de ces questions ou difficultés
auxquelles nous sommes confrontés, un peu partout au pays, en
matière de développement énergétique. À la base, il y a deux ou
trois aspects, par exemple un besoin plus pressant de détenir des
droits issus de traité, des titres fonciers et des droits autochtones,
de même que des notions comme celles de la consultation et des
accommodements nous permettant d’acquérir une plus vaste
compréhension commune de ce que cela signifie et de la manière
dont nous pouvons faire fonctionner cela. À cela vient s’ajouter la
nécessité de disposer d’une meilleure idée commune de ce que
constitue l’élaboration d’une stratégie en matière d’énergie.
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If there is a major development required on one side of the
border of a province or government, what is the difference on the
Quebec side or on the Ontario side? When I talk about
jurisdictions, it is not hard for me over two and a half years as
national chief to point to instances where First Nations have
come to me and said that they have had the bodies of their
ancestors float to the surface of lands flooded for hydro
development for the electrification of a southern city, while they
are on diesel. We talk about a comprehensive strategy. I suggest
that, based on what our collective ancestors articulated in treaty,
First Nations need to have a full seat and be full participants in a
meaningful way not only in describing the future but also in
working through current challenges.

You mentioned only a couple of those, but we have many
more. There is only one of two paths to take. If we work
separately, it will be more difficult. It will be challenging anyway
to work together, but by doing it we can raise a shared
understanding of where we come from and our current
challenges. Then, we can empower First Nations specifically to
respond and to be participants in developing a vision for things
like the Plan Nord in Quebec and Muskrat Falls in
Newfoundland and Labrador.

In my experience, First Nations have not had their rights seen
in the early planning and development of major projects; and
there are a good many reasons for that. This conversation needs
to be about how we sort this out so that it is much better and so
we leave the planning efforts in much better shape going forward.

The Chair: Exactly. Thank you very much for that.

Senator Mitchell: We know how busy you are and the pressure
you are under. It is good that you would take the time to be with
us. We appreciate the fact that you have a list of
recommendations and specific initiatives that we can consider
concretely. I would like to address one or two of those.

Senator Angus mentioned that one of our focuses is myths.
There is some confusion in people’s minds about what exactly the
power of a First Nations people is over a project, for example a
pipeline that would cross their land. An issue in my province is the
proposed Kitimat pipeline. I share the legitimate concerns of
having huge tankers in that sensitive area of the ocean. One
wonders why we cannot take it out via Vancouver.

Si un important projet de développement est requis d’un côté
ou de l’autre d’une frontière entre deux provinces ou sur le
territoire d’une administration ou d’une autre, qu’est-ce que cela
change pour le Québec ou l’Ontario? Depuis deux ans et demi, je
suis chef national, et en ce qui concerne les compétences, il n’est
pas difficile pour moi de fournir des exemples de situations où des
membres des Premières nations se sont adressés à moi pour me
dire que, pendant qu’ils dépendent de génératrices au diesel, on
inonde leurs terres pour mener des projets hydroélectriques visant
à alimenter en électricité une ville du Sud, et que les restes de leurs
ancêtres flottent à la surface de ces terres inondées. On parle d’une
stratégie exhaustive. En me fondant sur ce que nos ancêtres
communs ont énoncé dans les traités, j’affirme que les Premières
nations doivent participer à part entière et de manière véritable à
façonner l’avenir, et également à trouver des solutions aux
problèmes actuels.

Vous n’avez mentionné que deux projets, mais il y en a
beaucoup plus. Deux voies s’offrent à nous, et nous devrons en
choisir une. Si nous travaillons séparément, les choses seront plus
difficiles. La collaboration ne sera certes pas chose facile, mais de
cette manière, nous pouvons acquérir une compréhension
commune de ce que nous avons fait dans le passé et des défis
auxquels nous faisons face. Ainsi, nous pouvons donner aux
Premières nations les moyens de réagir et de participer à
l’élaboration d’une vision pour ce qui est de projets comme le
Plan Nord, au Québec, et comme celui de Muskrat Falls, à Terre-
Neuve-et-Labrador.

À ma connaissance, on n’a pas reconnu les droits des Premières
nations aux premiers stades de la planification et du
développement des grands projets, et cela s’explique par une
kyrielle de bonnes raisons. La conversation doit porter sur la
manière dont nous mettrons de l’ordre dans tout cela de façon à
ce que tout se déroule beaucoup mieux et que nous puissions,
dans l’avenir, sortir plus forts des travaux de planification.

Le président : C’est exact. Merci beaucoup de cette réponse.

Le sénateur Mitchell : Nous savons que vous êtes très occupé,
et que vous subissez d’énormes pressions. Je suis heureux que
vous ayez pris le temps de venir ici. Nous sommes conscients du
fait que vous avez une liste de recommandations et d’initiatives
spécifiques à nous présenter, et que vous souhaitez que nous les
examinions de façon concrète. J’aimerais me pencher sur une ou
deux d’entre elles.

Le sénateur Angus a mentionné que les mythes constituaient
l’un des centres d’intérêt du comité. Il existe une certaine
confusion en ce qui concerne le pouvoir réel qu’exerce une
Première nation sur un projet, par exemple un pipeline qui
traverserait ses terres. Dans la province que je représente, il y a un
débat entourant l’éventuel pipeline Kitimat. Je partage les
préoccupations légitimes qui ont été soulevées quant à la
présence d’énormes pétroliers dans ce secteur fragile de l’océan.
D’aucuns se demandent pourquoi on ne transporte pas le pétrole
en passant par Vancouver.
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Depending on the nature of the land disposition or the treaty
lands, in your view do Aboriginal people have or should they have
absolute veto over a pipeline that would go across their land?
Could the government expropriate that land rightly or wrongly?

Mr. Atleo: Maybe I will offer some initial thoughts, and if the
chair would permit, I would ask Mr. Jones to comment as well.

When the chair raised the Plan Nord, I thought about the work
that was done by the Cree in the North led by leaders like former
National Chief and current Grand Chief, Matthew Coon Come.
The agreement forged stands as an example of First Nations title
and rights being recognized, where First Nations are able to work
out what a shared vision might be. This allows the jurisdiction of
First Nations to be recognized. Conversely, treaties were always
between two parties: First Nations and those looking to forge a
future in what is now Canada. This laid out a way for us
collectively to reconcile and to recognize one another.

You are describing the notion that one somehow trumps the
other. That is where I will ask Mr. Jones if he has additional
thoughts. The agreement forged by the Cree in Quebec is
agreement-based, to start with. It addresses the economic
benefit for everyone. It is also in a government context, so it is
power sharing as opposed to the idea that Crown title trumps
Aboriginal title or treaty rights.

Some of these treaties were forged before Canada was even
formed. The UN declaration makes it clear that when Canada
endorsed the declaration it also recognized that it is a successor
state, that it inherits obligations to give effect to treaty. The
approach we are pursuing this winter is to seek a meeting with the
Prime Minister, which appears imminent. It is based on the notion
of putting our relationship back on its original foundation,
resetting it so that we can approach these and agreement-based
notions in the way that Grand Chief Matthew Coon Come and
his people have done. It is an important example. Where there are
no agreements, we are left with a cloud of doubt and the questions
you are describing. We need to arrive at a better shared
understanding of that.

It does have some specific legal implications, Mr. Chair. If you
would permit, perhaps Mr. Jones can offer a few thoughts on this
important question.

The Chair: Yes, please.

À votre avis, selon la nature de l’aliénation des terres ou des
terres cédées en vertu d’un traité, est-ce que les peuples
autochtones détiennent ou devraient détenir un droit de veto
absolu sur un projet de pipeline, si le pipeline traverse leurs terres?
Est-ce que le gouvernement pourrait les exproprier à juste titre ou
à tort?

M. Atleo : Je formulerai d’abord quelques observations
initiales, et, si le président le permet, je céderai ensuite la parole
à M. Jones, pour qu’il formule lui aussi des commentaires.

Lorsque le président a fait allusion au Plan Nord, j’ai pensé au
travail qui a été accompli par les Cris dans le Nord, notamment
par leurs dirigeants comme Matthew Coon Come, ancien chef
national et actuel grand chef. L’accord qui a été conclu constitue
un exemple de reconnaissance des titres ancestraux et des droits
des Premières nations. Les Premières nations ont été en mesure de
définir ce que devrait être une vision commune. Cela rend possible
la reconnaissance de la compétence des Premières nations. De
même, les traités ont toujours été conclus par deux parties, à
savoir les Premières nations, et ceux qui cherchaient à façonner
l’avenir de ce que l’on appelle maintenant le Canada. Cela nous a
permis de trouver une façon collective de nous réconcilier et de
nous reconnaître les uns les autres.

Vous avez mentionné que, d’une façon ou d’une autre, l’une
des parties l’emportait sur l’autre. À ce sujet, je demanderai à
M. Jones d’intervenir, s’il a quelque chose à ajouter. Tout
d’abord, il faut mentionner que l’entente conclue par les Cris au
Québec est fondée sur un accord. L’entente porte sur les
avantages économiques dont profiteront toutes les parties. En
outre, comme elle a été conclue entre des gouvernements, elle
traite du partage des pouvoirs, et il n’est donc pas question que les
titres de la Couronne l’emportent sur les titres ancestraux des
Autochtones ou les droits issus de traités.

Quelques-uns de ces traités ont été élaborés avant même que le
Canada en tant que tel n’existe. La déclaration des Nations Unies
énonce clairement qu’un pays signataire reconnaît que, à titre
d’État successeur, il hérite de l’obligation de respecter les traités,
et cela s’applique au Canada. La démarche que nous adopterons
cet hiver consistera à obtenir une rencontre avec le premier
ministre; il semble que cela devrait se produire sous peu. L’idée
consiste à replacer notre relation sur ses fondements originaux de
manière à ce que nous puissions aborder ces relations et les
notions fondées sur des accords de la même façon que l’ont fait le
grand chef Matthew Coon Come et le peuple qu’il représente. Il
s’agit d’un important exemple. Quand aucun accord n’est conclu,
on nage dans l’incertitude et on se heurte aux questions que vous
avez mentionnées. Nous devons en arriver à une meilleure
compréhension commune de cela.

Cela comporte certaines répercussions précises sur le plan
juridique, monsieur le président. Si vous le permettez, M. Jones
formulera quelques observations sur cette importante question.

Le président : Oui, allez-y, s’il vous plaît.
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Roger Jones, Senior Strategist, Assembly of First Nations:
Thank you for the opportunity to provide some information. I
read through some of the transcripts of previous meetings of the
committee and understand how difficult it is to grapple with this
issue. Unfortunately, the rule is not black and white. In your
hearings you will hear people talk about the Haida case, which is
central to the discussion about the requirement and the balance
between the rights of indigenous peoples and the rights of
government to develop land and resources. As we know, courts
are loath to hand down rulings in black and white.

On the issue of consultation and accommodation, the courts
have basically said that there is a spectrum of what is required by
government in dealing with this legal requirement, and there is no
doubt that it is a legal requirement. They say that the spectrum
goes from providing notice, for example in the context of
installing a culvert in an existing road, to acquiring consent of
the rights holders in the context of a major development.

Given that there is that spectrum, each proposal for
development will have to be assessed within that range. As
National Chief Atleo has pointed out, the idea of veto has a
negative connotation while consent is the opposite. With the idea
of consent, you are working toward agreement and involving
people in the decision and the process of development if it is to
proceed.

The James Bay example of the 1970s is good one. It provided
acknowledgment by both federal and provincial governments that
the Crees had a legal interest and a legal stake in what happened
in that territory. Through agreement they decided on how things
would proceed development-wise. That agreement still forms the
basis of their relationship. Grand Chief Coon Come pointed out
that during the life of that agreement, going back to 1976 I
believe, there have been 22 amendments to it. That establishes the
principle that at the outset what is important is establishing the
relationship and having a structure around it on how it will be
managed among the people, the lands and the territories involved,
and then you can keep building on it. There will always be change,
so we have to revisit relationships. However, if it is founded on
something that was forged by way of agreement, it is easier to re-
engage to update the foundation.

Others who appeared before this committee spoke of to what
extent the government has been able to address this consultation
and accommodation issue. I downloaded the government’s
document called Aboriginal Consultation and Accommodation.

Roger Jones, stratège principal, Assemblée des Premières
Nations : Merci de me donner l’occasion de fournir quelques
renseignements. J’ai parcouru quelques transcriptions de réunions
antérieures du comité, et je comprends à quel point il est difficile
de saisir la question. Hélas, en ce qui concerne la règle, les choses
ne sont pas tranchées; il y a des zones grises. Durant les réunions
du comité, des gens ont mentionné l’affaire Haida, laquelle revêt
une importance cruciale en ce qui concerne le juste équilibre entre
les droits des peuples autochtones et ceux du gouvernement en
matière de développement des terres et des ressources, et de
l’exigence à cet égard. Comme vous le savez, les tribunaux ne sont
pas enclins à rendre des décisions tranchées.

En ce qui concerne les consultations et les accommodements,
pour l’essentiel, les tribunaux ont affirmé que les gouvernements
avaient une gamme d’exigences à observer au moment de
s’acquitter de cette obligation juridique, et il ne fait aucun
doute qu’il s’agit d’une obligation juridique. Cette gamme
d’exigences va de la fourniture d’un avis — par exemple au
moment d’installer un ponceau sur une route — à celui d’obtenir
le consentement des détenteurs de droits dans le cadre d’un grand
projet de développement.

Toute proposition de projet de développement devra être
évaluée à l’aune de cette gamme d’exigences. Comme l’a
mentionné le chef national Atleo, l’idée d’un droit de veto est
vue d’un mauvais œil, alors que le consentement est vu d’un bon
œil. L’idée de consentement nous permet de faire des progrès en
vue d’une entente, et de faire participer les gens à la prise d’une
décision et au processus de développement, dans l’éventualité où
l’on décide d’aller de l’avant.

Le développement de la baie James dans les années 1970
constitue un bon exemple. Dans le cadre de ce projet, les
gouvernements fédéral et provincial ont reconnu que les Cris
avaient un intérêt juridique quant à ce qui se passait sur ce
territoire et qu’ils devaient jouer un rôle juridique à ce chapitre.
Au moyen d’une entente, on a établi la manière dont se
déroulerait le développement. Cette entente constitue toujours la
base de la relation entre les gouvernements et les Cris. Le grand
chef Coon Come a souligné que 22 modifications ont été
apportées à cette entente depuis son entrée en vigueur, en 1976
si je ne m’abuse. Cela instaure le principe selon lequel il est
important d’établir dès le départ une relation de ce genre, et de
mettre en place une structure encadrant cette relation et indiquant
comment elle sera administrée par les personnes concernées et
comment seront gérés les terres et les territoires touchés. Il s’agit,
ensuite, d’aller de l’avant en s’appuyant là-dessus. Des
changements seront toujours requis, de sorte qu’il faut que les
intervenants réexaminent les relations. Cela dit, il est plus facile de
procéder à la mise à jour des fondements de la relation si celle-ci
est fondée sur une entente.

Des témoins qui se sont présentés devant le comité ont abordé
la question de savoir dans quelle mesure le gouvernement avait été
en mesure de prendre en main la question de la consultation et de
l’accommodement. J’ai téléchargé un document gouvernemental
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My assessment of it is that it is a risk-management document
issued by the Department of Justice to its managers for when they
are confronted with these situations.

In Haida, although the court did not tell the government to
make laws and regulations about it, it said that this is a complex
issue that would arise any number of times and that it would be
better to deal with it in a regulatory context rather than through
an unstructured administrative regime. That is what the court
called it, and I think that is what this amounts to.

Industry and First Nations ask what the rules are and this is
what comes back. We need to have government, First Nations
people and industry work together to figure out the best thing to
do in terms of a regulatory framework that addresses the process
of development from the beginning to the end.

Senator Mitchell: That is very good.

Senator Massicotte: I agree with everything you say. We have
to respect agreements and treaties. Any relationship or deal must
be based on mutual respect and trust in order to work. However,
you made reference to the fact that when you negotiate a deal you
have an understanding of your bargaining power and your rights,
and everyone bends to that.

Quebec and the Cree did a deal, but in the back of their minds
they knew how far they could go before the deal would break and
not get done. My understanding of what you said this morning is
that the minister said that he has an obligation to consult and that
once that is done fully, with respect and mutual understanding,
the federal government has a right to legislate and pursue the
project, possibly with compensation.

I think you are saying that you do not agree, that, although
you would love to make a mutual deal, in right of law you do not
agree with that statement. Is that what you are saying?

Mr. Jones: I did read the testimony of the minister.

Senator Massicotte: That was clear.

Mr. Jones: Yes. Obviously, we disagree. You are absolutely
right. The ability to arrive at an agreement is dependent on
people’s bargaining power, especially if people are to view it as
fair and just.

Often our people feel that agreements are forced on them. It is
take it or leave it. Is that a fair and equitable agreement in the
end? No. Not for those people who feel that their rights really
have been marginalized. At times people figure, ‘‘Look, it is not
good enough. Therefore, I will go to the court.’’ As I said,

intitulé Consultation et accommodement des Autochtones. D’après
ce que je crois comprendre, il s’agit d’un document sur la gestion
des risques que le ministère de la Justice a produit à l’intention de
ses gestionnaires qui sont appelés à faire face à des situations de ce
genre.

Dans le cadre de l’affaire Haida, bien qu’il n’ait pas prescrit au
gouvernement d’élaborer des dispositions législatives ou
réglementaires en la matière, le tribunal a déclaré qu’il s’agissait
d’une question complexe qui allait continuer de surgir, et qu’il
serait préférable de l’examiner dans un cadre réglementaire plutôt
que dans celui d’un régime administratif non structuré. C’est de
cette façon que le tribunal a qualifié le régime, et j’estime que,
somme toute, c’est ce qu’il représente.

L’industrie et les Premières nations demandent qu’on leur
indique quelles sont les règles, et c’est ce qu’on leur répond. Il faut
que le gouvernement, les Premières nations et l’industrie
collaborent pour déterminer quelle est la meilleure chose à faire
en ce qui a trait à un cadre réglementaire qui traiterait du
processus de développement de la première à la dernière étape.

Le sénateur Mitchell : Très bien.

Le sénateur Massicotte : Je suis d’accord avec tout ce que vous
avez dit. Nous devons respecter les ententes et les traités. Pour
qu’elle puisse fonctionner, il faut que toute relation ou entente soit
fondée sur la confiance et le respect mutuels. Toutefois, vous avez
mentionné le fait que, au moment de négocier une entente, vous
avez une idée de votre pouvoir de négociation et de vos droits, et
tout le monde respecte cela.

Le Québec et les Cris ont conclu une entente, mais chacune de
ces parties savait, au fond d’elle-même, jusqu’où elle pouvait aller,
et la limite qu’elle ne devait pas dépasser pour que l’entente puisse
être conclue. Si j’ai bien compris ce que vous avez dit ce matin, le
ministre a affirmé qu’il avait l’obligation de consulter, et que, une
fois qu’il l’avait fait en bonne et due forme, dans un contexte de
respect et de compréhension mutuels, le gouvernement fédéral a le
droit d’adopter une loi et d’aller de l’avant avec le projet, sous
réserve d’une indemnisation éventuelle.

Si je ne m’abuse, vous êtes en train de dire que vous n’êtes pas
d’accord, du point de vue du droit, avec cette affirmation, même
si vous aimeriez beaucoup conclure une entente mutuelle. Est-ce
bien ce que vous êtes en train de dire?

M. Jones : J’ai lu le témoignage du ministre.

Le sénateur Massicotte : Cela était clair.

M. Jones : Oui. De toute évidence, nous sommes en désaccord.
Vous avez tout à fait raison. La capacité de conclure une entente
dépend du pouvoir de négociation des gens, surtout si ceux-ci
considèrent ce pouvoir comme équitable et juste.

Bien souvent, les gens ont l’impression d’être contraints à
conclure une entente, et qu’on leur dit : c’est à prendre ou à
laisser. Est-ce que cela peut mener, au bout du compte, à la
conclusion d’une entente équitable et juste? Non, pas pour les
gens qui estiment qu’on a traité leurs droits comme quantité

24-11-2011 Énergie, environnement et ressources naturelles 8:15



sometimes people figure that the court will assess and analyze the
irreparable harm that could be done and the fact that any amount
of compensation will not, I think, amount to fairness in the end.
Therefore, they have to decide that the irreparable harm means
they will have to agree with the indigenous peoples, in this case,
and decide that this project cannot go ahead. If push comes to
shove, people will resort to the courts. There will be a winner and
a loser, which is obviously not going to produce a satisfactory
conclusion.

I think what people obviously want is a win-win situation, and
the best way to achieve that, obviously, is through agreement.

Senator Massicotte: We agree on win-win. When people feel
that their rights have not been respected or that they have been
bulldozed into an agreement — unfortunately, I lived that too
many times— maybe the starting point is that one does not fully
appreciate their bargaining rights.

Certain things I do not want to pay for. Something happens at
home. I appreciate somebody has a right to decide. I could say,
‘‘You bulldozed my rights, and I will go to court.’’

Accepting the other person’s right to show their side and the
fact that there is a senior government and that yours is not
governing government is maybe the real issue. Then you could
say, ‘‘The federal government has a superior right; therefore, my
argument is compensation or injunction rights because they
cannot fully compensate me. It would be nice if the courts would
decide that, once and for all, so everyone understands their
positions and can get on with their lives. There are some
challenges that people are now facing regarding energy, and it
would be nice for people to agree. Yet, they may never agree
because they do not agree on what their relative bargaining rights
are. It is unfortunate in that sense.

Mr. Atleo: We need to also consider what is helping to
contribute to this dynamic. In 2005, Natural Resources Canada
came out with a report that said there was $130 billion in natural
resources projects across the country where First Nations’ rights
would be directly implicated. However, that number has been
revised and more than doubled as we sit here. It has continued to
increase. We need to gravitate quickly to understanding these
things.

négligeable. À l’occasion, les gens en arrivent à la conclusion que
ce qu’on leur offre n’est pas suffisant, et qu’ils s’adresseront donc
aux tribunaux. Comme je l’ai indiqué, les gens croient parfois que
les tribunaux évalueront et analyseront le préjudice irréparable
qu’ils pourraient subir, et le fait que tout montant versé à titre
d’indemnisation ne constituera pas en fin de compte, à leur avis,
un dédommagement équitable. Par conséquent, dans un tel cas, ils
doivent en arriver à la conclusion que, vu ce dommage
irréparable, ils doivent conclure une entente avec les peuples
autochtones, et que le projet ne peut pas aller de l’avant. Si les
choses se corsent, on aura recours aux tribunaux, et, comme il y
aura un gagnant et un perdant, cela ne donnera évidemment pas
lieu à une conclusion satisfaisante.

J’estime que, de toute évidence, ce que les gens veulent, c’est en
arriver à une situation avantageuse pour toutes les parties, et le
meilleur moyen d’y arriver consiste à conclure une entente.

Le sénateur Massicotte : En ce qui concerne la situation
avantageuse pour toutes les parties, nous sommes d’accord. Les
gens peuvent avoir l’impression que leurs droits n’ont pas été
respectés ou qu’on les a contraints à conclure une entente —
malheureusement, j’ai vécu cela beaucoup trop souvent —, et la
raison fondamentale qui explique cela tient peut-être au fait qu’ils
n’ont pas entièrement pris conscience de leurs droits en matière de
négociation.

Il y a certaines choses pour lesquelles je ne veux pas payer.
Quelque chose se passe à la maison. Je suis conscient du fait que
quelqu’un a le droit de prendre une décision. Je pourrais dire :
« Vous avez piétiné mes droits, et je vais recourir aux tribunaux. »

Le véritable problème tient peut-être au fait d’admettre le droit
de l’autre partie de faire valoir son point de vue, et au fait qu’il
existe un gouvernement supérieur, et que votre gouvernement ne
gouverne pas. Ainsi, vous pourriez affirmer : « Le gouvernement
fédéral détient un droit de rang supérieur; par conséquent, je fais
valoir mon droit à une indemnisation ou à une injonction, car ce
gouvernement ne peut pas m’indemniser à tous égards. » Il serait
bien que les tribunaux puissent, une fois pour toutes, prendre une
telle décision, de manière à ce que toutes les parties comprennent
quels sont les points de vue en cause et puissent poursuivre leur
chemin. Il existe actuellement quelques problèmes auxquels nous
faisons face en matière d’énergie, et il serait bien que les gens
s’entendent. Toutefois, il se pourrait que cela ne se produise
jamais, vu qu’ils ne s’entendent pas sur la question de savoir quels
sont leurs droits respectifs en matière de négociation. En ce sens,
cela est regrettable.

M. Atleo : Nous devons également tenter de déterminer quels
sont les éléments qui contribuent à cette dynamique. En 2005,
Ressources naturelles Canada a publié un rapport selon lequel les
droits des Premières nations seraient directement touchés par des
projets liés aux ressources naturelles d’une valeur de 130 milliards
de dollars menés partout au pays— en outre, au moment où l’on
se parle, ce chiffre a été révisé, et a plus que doublé. Il n’a cessé de
croître. Nous devons agir rapidement pour comprendre ces
choses.
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While we are smashing myths, I think there is still a myth that
First Nations are just one stakeholder. This cuts to the underlying
challenges that you are referring to around the nation-nation
relationship, which is what the original treaties were, and are still,
all about.

In terms of where we are in resolving the land issue, First
Nations would point out that mandates that governments come to
First Nations’ tables with, in negotiations, have not kept pace
with even basic common law in this country.

Mr. Jones’ analysis of the consultation and accommodation
guide indicates that there is a gap and that it is not agreement-
based because First Nations have increasingly developed their
own consultation and accommodation guides.

In the absence of agreement, you have disparate approaches
happening concurrently. We should not be surprised that this
erupts into conflict on the ground, with First Nations opposing
development, in some cases. In mining alone, we have well over
155 agreements between First Nations and industry. We have
green energy leadership being demonstrated by First Nations
from coast to coast to coast, in geothermal, wind, and even wave-
energy technology, which is bobbing around offshore in my
village. There is a lot of effort being made by First Nations, not
only domestically, but in seeking partnerships internationally as
well. I think the green economy area is one that First Nations
have a strong interest in because communities like mine are so far
off the central part of the grid that energy independence becomes
crucial. It is not minor when an impoverished community like
mine has the power go off for two weeks and loses the winter
supply of fish that it worked so hard to harvest. You may have
seen a report, just yesterday in The Globe and Mail, that First
Nations were disproportionately harder hit with loss of jobs in
this economic downturn, mainly because of late entrance to the
economy and policies of first-in-first-out when things get tough.
We really have to examine not only the legal and relationship
aspects we are talking about but also the question of what the
economic and job potential is. If we close the gap in education
and labour market outcomes for First Nations, this could result in
an additional $400 billion in output to the Canadian economy
and savings of $115 billion in government expenditures.

Comme nous sommes en train de déboulonner des mythes, je
vais en mentionner un qui, selon moi, a toujours cours, et c’est
celui selon lequel les Premières nations ne représentent qu’un
intervenant parmi d’autres. Cela touche au cœur des difficultés
sous-jacentes aux relations de nation à nation auxquelles vous
avez fait allusion, et qui constituaient — et constituent toujours
— la nature même des traités originaux.

En ce qui concerne le point où nous en sommes au chapitre du
règlement du problème lié aux terres, les Premières nations feront
valoir que, au moment d’entreprendre des négociations avec les
Premières nations, les gouvernements sont dotés de mandats qui
ne cadrent même plus avec les principes fondamentaux de la
common law du pays.

L’analyse qu’a faite M. Jones du guide en matière de
consultation et d’accommodement indique qu’il existe une
disparité, et que ce n’est pas fondé sur une entente, car les
Premières nations ont sans cesse élaboré leurs propres lignes
directrices en matière de consultation et d’accommodement.

En l’absence d’une entente, les démarches auxquelles ont
recours les parties sont disparates, et il n’est guère surprenant que
cela se traduise par des conflits sur le terrain, par exemple, dans
certains cas, par le fait que les Premières nations s’opposent au
développement. Dans le seul secteur minier, les Premières nations
et l’industrie ont conclu bien plus de 155 ententes. D’un océan à
l’autre, les Premières nations font preuve d’initiative en matière
d’énergie verte, qu’il s’agisse de l’énergie géothermique, de
l’énergie éolienne ou même de l’énergie des vagues — la
technologie visant à produire cette énergie a été déployée au
large des côtes de mon village. Les Premières nations déploient
beaucoup d’efforts pour conclure des partenariats non seulement
au Canada, mais également à l’étranger. À mon avis, si les
Premières nations sont très intéressées par le secteur de l’énergie
verte, c’est parce que les communautés comme la mienne sont
extrêmement éloignées du centre du réseau de distribution de
l’énergie, et que l’indépendance énergétique devient donc un
élément crucial. Il arrive qu’une communauté pauvre comme la
mienne ne soit plus alimentée en électricité pendant deux
semaines, et qu’elle perde l’approvisionnement en poisson
qu’elle s’était éreintée à constituer pour l’hiver, et il ne s’agit
pas là d’un incident bénin. Vous avez peut-être lu l’article paru
hier dans le Globe and Mail, selon lequel les Premières nations
avaient été touchées de façon disproportionnée par les pertes
d’emploi durant la dernière récession, et cela, principalement en
raison de leur intervention tardive dans l’économie et de la
politique du premier entré, premier sorti, qui est adoptée lorsque
les choses se corsent. Nous devons véritablement examiner les
aspects que nous avons mentionnés, à savoir les aspects juridiques
et ceux liés aux relations, mais également la question du potentiel
sur le plan de l’économie et sur celui de l’emploi. En ce qui
concerne l’éducation et le marché du travail, il existe un écart
entre les Premières nations et le reste du pays; si l’on annulait cet
écart, cela se traduirait par une hausse de 400 milliards de dollars
du rendement de l’économie canadienne, et par des économies de
115 milliards de dollars pour le gouvernement.
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It is important, when we are talking about this, to realize that
the very premise we started with, that somehow First Nations are
opposed to development and jobs, it is simply not true. We need
to get to more of an agreement-based notion and turn this
problem into an opportunity. We need to look at issues of poverty
and deep unemployment, which are a current reality, and turn
that into the potential for closing the education and labour-
market gap. This is why we have such a big emphasis on
education. I would submit that your study consider the link
between this sector and areas of education and training as well.

The Chair: Mr. Jones referred to the legal document. Do you
have extra copies?

Mr. Jones: Yes. I can leave it with you when I leave. It is also
on the website of Aboriginal Affairs and Northern Development.

The Chair: Thank you, sir. If you could leave it, it would
facilitate our work and save another million or so.

Senator Mitchell: Thank you very much for that; that was a
very good discussion. Thanks to Senator Massicotte for pursuing
it further. It is very helpful. If you can imagine a Canadian energy
strategy, one chunk of it needs to be exactly what you have been
talking about.

You talk of leverage. I heard industry leaders in Alberta say
that we are not going to be able to develop what needs to be
developed with the labour pool that we have, unless we can bring
in more and more of the young Aboriginal people who are
available and who will, can and must provide a workforce for
these projects. I know you have built so much of your public life
around this idea of education. A very good friend of many of us,
Paul Martin, is working on that with Aboriginal people as well.

What, in a nutshell, do we need to do to advance education and
training? Are there special circumstances that need to be
addressed in the context of energy project development to make
it possible for Aboriginal peoples to participate fully and
contribute in the way they can and we need them to? They
already are. I am not diminishing what they are doing, but there is
still more to be done. What can we do to emphasize that and take
advantage of that?

Mr. Atleo: We need to act now because of the youthfulness of
our population.

Right now, a First Nations young person has, statistically, a
greater chance of going to jail than of graduating from high
school. Our leadership has made education a top priority. We are

Au moment de discuter de tout cela, il est important de prendre
conscience du fait que la prémisse selon laquelle, pour une raison
ou une autre, les Premières nations s’opposent au développement
et à la création d’emplois, est tout simplement fausse. Nous
devons en arriver à une conception davantage fondée sur une
entente, et faire de ce problème une occasion. Nous devons nous
pencher sur ces réalités que sont la pauvreté et le chômage
chronique, et considérer cela comme une occasion de combler
l’écart qui existe sur le plan de l’éducation et du marché du travail.
C’est la raison pour laquelle nous avons mis un tel accent sur
l’éducation. Je propose que, dans le cadre de votre étude, vous
examiniez également le lien entre ce secteur et l’éducation et la
formation.

Le président : M. Jones a fait allusion au document de nature
juridique. Avez-vous des copies supplémentaires de ce document?

M. Jones : Oui. Je peux vous les remettre à la fin de la réunion.
Le document est également affiché sur le site web d’Affaires
autochtones et Développement du Nord Canada.

Le président : Merci, monsieur. Ce document pourrait faciliter
notre travail et nous permettre d’épargner un autre million de
dollars, ou à peu près.

Le sénateur Mitchell : Merci beaucoup de vos observations.
Cette discussion était très intéressante. Je remercie le sénateur
Massicotte de l’avoir poussée plus loin. Cela est très utile. Une
éventuelle stratégie canadienne en matière d’énergie devrait
comporter un volet exactement semblable à celui dont vous
avez parlé.

Vous évoquez la mise à contribution. En Alberta, des chefs de
file de l’industrie ont affirmé que l’on ne serait pas capable de
mener à bien les travaux de développement prévus avec le bassin
de travailleurs dont nous disposons actuellement, et qu’il faudrait
mettre de plus en plus à contribution les jeunes Autochtones
disponibles et qui veulent, peuvent et doivent constituer une main-
d’œuvre dans le cadre de ces projets. Je sais que vous avez fondé
une grande partie de votre vie publique sur l’idée d’éducation.
Paul Martin, un très bon ami de bon nombre d’entre nous,
collabore également avec des Autochtones sur cette question.

Pouvez-vous nous dire, en un mot, ce que nous devons faire
pour stimuler l’éducation et la formation? Dans le cadre de
l’élaboration d’un projet énergétique, y a-t-il des circonstances
particulières que l’on doit prendre en considération pour faire en
sorte que les peuples autochtones puissent participer entièrement
et contribuer au projet comme ils le peuvent et comme il faut
qu’ils le fassent? Ils participent et contribuent déjà; je ne suis pas
en train de diminuer l’importance de ce qu’ils font, mais il faut en
faire davantage. Que pouvons-nous faire pour mettre l’accent là-
dessus et en tirer profit?

M. Atleo : Nous devons agir maintenant, car notre population
est jeune.

À l’heure actuelle, selon les statistiques, un jeune membre des
Premières nations est plus susceptible d’aller en prison que de
terminer ses études secondaires. Les dirigeants des Premières
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reaching out to civil society, to philanthropic groups. You
mentioned Mr. Martin’s efforts. He and others are stepping up
in their private lives and contributing directly, reaching out to
colleges and universities. We have a panel effort underway with
Minister Duncan, which I had spoken to the Prime Minister
about. We have a joint action plan with education as a top
priority.

Last July, we and our sister organization in the United States,
the National Congress of American Indians, co-hosted a summit.
President Jefferson Keel and I convened an international summit
on indigenous energy and mining. I had come across the
electrification of a hydro project in the West where power was
being purchased by a tribally owned authority in the United
States. A little light bulb went off, but a little information can be
dangerous; I am not an expert in this area. We began to talk with
the Native Americans and it became clear that we need a North
American approach to our energy needs. Tribal leaders in the
United States and we hosted delegations from around the world
to get a better understanding of oil and gas supplies throughout
South America and where their reliance is. We looked at Asia and
at the green economy in places like Europe, Scandinavia and
Germany. First Nations want to be active participants and leaders
in this area. We had over 800 delegates, and the leaders of
industry were there as well. We are looking for their support to be
full partners with us. We also invited people from Bay Street and
Howe Street because we need to find ways to capitalize projects in
our communities, where we are still hindered by the ancient
barriers of the Indian Act, which still plagues us; and this is at the
forefront.

The reason agreements like the James Bay and Northern
Quebec Agreement are so important is that they go beyond the
Indian Act and reach a new plateau. Even if you begin and it is
not perfect, as Grand Chief Coon Come said, you can conduct the
work of amending to strengthen and improve it. You have to have
a basis on which to start, and so often we do not have that.

My last recommendation around a virtual national institute
seeks to bring together the training partners, finance, business and
industry to reach out to federal, provincial and territorial
governments. We need to assemble a bit of a consortium that
supports First Nations capacity and allow us to facilitate
excellence in education and training specifically for the industry.

nations ont placé l’éducation au sommet de leurs priorités. Nous
engageons le dialogue avec la société civile et avec des
organisations philanthropiques. Vous avez mentionné les efforts
déployés par M. Martin — lui et d’autres personnes se
manifestent, à titre de particuliers, et apportent une
contribution directe en engageant le dialogue avec les collèges et
les universités. En collaboration avec le ministre Duncan, nous
avons mis sur pied un groupe d’experts, dont j’ai parlé au premier
ministre. Nous avons mis en œuvre un plan d’action commun en
matière d’éducation, qui constitue une priorité de premier plan.

En juillet dernier, l’APN et son organisation sœur aux États-
Unis, le National Congress of American Indians, ont tenu un
sommet commun. Le président Jefferson Keel et moi avions
convoqué un sommet international portant sur les Autochtones et
les secteurs énergétique et minier. J’avais entendu parler d’un
projet hydroélectrique mené dans l’Ouest dans le cadre duquel
l’électricité était achetée par une autorité de propriété tribale aux
États-Unis. Cela a allumé une petite lumière chez moi, mais il peut
être hasardeux de ne disposer que de renseignements
fragmentaires — je ne suis pas expert en cette matière. Nous
avons commencé à discuter avec les Autochtones des États-Unis,
et il est devenu évident que nous devions adopter une stratégie
nord-américaine en ce qui a trait à nos besoins en énergie. Les
chefs tribaux américains et nous avons accueilli des délégations du
monde entier afin d’avoir une meilleure idée des niveaux
d’approvisionnement en pétrole et en gaz dans l’ensemble de
l’Amérique du Sud et de leur fiabilité. Nous nous sommes penchés
sur ce qui se passe en Asie, et sur l’économie verte en Europe, en
Scandinavie et en Allemagne, entre autres. Les Premières nations
veulent être des acteurs importants et des chefs de file dans ce
secteur. Nous avons accueilli plus de 800 délégués, de même que
des chefs de file de l’industrie. Nous voulons qu’ils nous offrent
leur soutien à titre de partenaires à part entière. Nous avions
également invité des financiers de Toronto et de Vancouver parce
que nous devions trouver des façons de capitaliser les projets de
nos communautés dans les cas où nous sommes toujours entravés
par les anciens obstacles de la Loi sur les indiens, qui nous hantent
toujours; il ne s’agit là que de la pointe de l’iceberg.

L’importance d’ententes comme la Convention de la baie
James et du Nord québécois tient à ce qu’elles vont au-delà de la
Loi sur les Indiens et permettent d’atteindre un nouveau plateau.
Même si, comme le grand chef Coon Come l’a dit, vous en êtes à
vos premiers pas et que tout n’est pas parfait, vous pouvez
procéder à des modifications afin de renforcer et d’améliorer
l’entente conclue. Il faut disposer d’un fondement sur lequel bâtir,
et bien souvent, nous ne l’avons pas.

Ma dernière recommandation en ce qui concerne un éventuel
institut national a pour but de mobiliser les partenaires des
secteurs de la formation, des finances, des affaires et de l’industrie
afin qu’ils engagent le dialogue avec les gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux. Nous devons créer une sorte de
consortium qui soutient la capacité des Premières nations et leur
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We also need the foundation and your support, senators, for us to
smash the status quo for First Nations education in this country;
it is well overdue.

Mr. Jones: I have a couple of points on the question presented
and a further comment to Senator Massicotte. The committee
would benefit from having a better understanding of the dynamics
and the interplay between rights and jurisdiction of governments.
In a pre-1982 context, courts said that the federal government
could override the rights of indigenous peoples in this country.
That changed in 1982 with the inclusion of section 35 in the
Constitution Act, which says that treaty and Aboriginal rights
exist in constitutional law in this country. Section 52 says that the
Constitution is the supreme law of the land.

As far as we are concerned, a transformation occurred in 1982.
The old notion of parliamentary supremacy over the rights of
indigenous peoples was transformed into a situation where the
Constitution was made supreme. The fact that treaty and
Aboriginal rights are recognized therein, we believe, requires an
adjustment and rethinking around what happened in 1867 and
with the division of powers in sections 91 and 92, which left First
Nations people out of the power-sharing arrangement. That is
what indigenous people are really after in this country. A
discussion about energy and mines takes place annually between
the ministers at the federal and provincial levels.

This was the case in Kananaskis last summer. The national
chief wrote to the co-chairs, the Honourable Joe Oliver, Canada’s
Minister of Natural Resources, and the Honourable Ronald
Liepert, Alberta’s Minister of Energy, and sought an invitation to
participate in this discussion because First Nations rights and
interests are at stake. There needs to be inclusion when federal
and provincial ministers in this country are coming up with an
action plan for moving forward on Canada’s ambitions of
becoming a super energy power. The involvement and inclusion
of indigenous people in that exercise are required because of the
reality of the existence of their constitutional rights that directly
impact on the extent to which federal and provincial governments
can use their sections 91 and 92 authorities for the advancement
of economic or regulatory interests and so on.

Senator Massicotte: I want to ensure that I understand. I am a
Liberal, and I am sure that if the Liberals were the governing
party, you would have been invited to that party; but I am just
joking.

permet de favoriser l’excellence en matière d’éducation et de
formation, particulièrement au bénéfice de l’industrie. Nous
avons également besoin d’un fondement, et de votre soutien,
sénateurs, de manière à ce que nous puissions mettre fin au statu
quo en matière d’éducation des Premières nations au Canada —
cela n’a que trop tardé.

M. Jones : J’ai deux ou trois observations à faire à propos de la
question qui a été posée, et un commentaire à formuler à
l’intention du sénateur Massicotte. Le comité aurait avantage à
acquérir une meilleure compréhension de la dynamique et de
l’interaction entre les droits et la compétence des divers
gouvernements. Avant 1982, les tribunaux avaient déclaré que le
gouvernement fédéral pouvait passer outre aux droits des peuples
autochtones du pays. Cela a changé en 1982 par suite de
l’adoption de l’article 35 de la Loi constitutionnelle, qui
reconnaît les droits existants — ancestraux ou issus de traités —
des peuples autochtones du pays. Selon l’article 52, la
Constitution est la loi suprême du Canada.

En ce qui nous concerne, une transformation s’est produite en
1982. L’ancienne notion selon laquelle le Parlement primait sur les
droits des peuples autochtones a été supprimée par l’affirmation
de la Constitution à titre de loi suprême du pays. À nos yeux, vu
que les droits ancestraux ou issus de traités des Autochtones ont
été reconnus dans la Constitution, il faut rajuster et réviser les
dispositions datant de 1867 et énoncées aux articles 91 et 92 en ce
qui concerne la distribution des pouvoirs, et qui font que les
peuples des Premières nations ont été exclus de l’accord touchant
le partage des pouvoirs. C’est ce que les peuples autochtones du
pays cherchent vraiment à obtenir. Chaque année, les ministres
fédéral et provinciaux se réunissent pour discuter de l’énergie et
des mines.

Une telle réunion a eu lieu l’été dernier, à Kananaskis. Le chef
national a envoyé une lettre aux coprésidents, l’honorable Joe
Oliver, ministre fédéral des Ressources naturelles, et l’honorable
Ronald Liepert, ministre de l’Énergie de l’Alberta, afin d’obtenir
une invitation à participer à la discussion, vu que les droits et les
intérêts des Premières nations étaient en jeu. Lorsque les ministres
fédéral et provinciaux du pays élaborent un plan d’action lié à
l’ambition du Canada de devenir une superpuissance énergétique,
ils doivent mettre les Premières nations à contribution. La
participation et l’intégration des peuples autochtones dans le
cadre d’un tel exercice est requise, vu la reconnaissance de leurs
droits constitutionnels, laquelle a une incidence directe sur la
mesure dans laquelle les gouvernements fédéral et provinciaux
peuvent recourir aux pouvoirs qui leur sont conférés en vertu des
articles 91 et 92 pour faire valoir leurs intérêts sur le plan
économique, réglementaire et ainsi de suite.

Le sénateur Massicotte : Je veux m’assurer que j’ai bien
compris. Je suis un libéral, et je suis certain que, si le Parti
libéral était au pouvoir, vous auriez été invités à cette fête — je
blague.
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You said that pre-1982 it was clear from all the court cases that
the federal government had a right to impose its will on your
people. You said that the Constitution basically changed that
dynamic and that quality of power. Is there any significant court
case that confirms your interpretation of what happened in 1982?

Mr. Jones: I would say that Haida Nation v. British Columbia
confirms that reality. The Supreme Court said that a government
cannot continue to exercise its powers, whether federal or
provincial, without due regard for how it deals with Aboriginal
or indigenous interests that may be affected. The issue at the time
was to what extent governments had a responsibility to deal with
these interests. At the time, the court said that the issue dealt with
the interests of indigenous peoples and those of the state in terms
of regulatory authority and responsibilities to act as the
government for the people.

Haida Nation set down the reality that sections 91 and 92 are
not absolute. The government would have to deal with Aboriginal
and treaty rights when proposing to exercise its authority by
licensing, by permitting and by the review process. Unfortunately,
the reality confronted by indigenous peoples in this country is that
people are still operating in a pre-1982 context; really, that is what
has to change.

I will quote the Supreme Court of Canada in Haida Nation,
2004:

It is open to governments to set up regulatory schemes to
address the procedural requirements appropriate to different
problems at different stages, thereby strengthening the
reconciliation process and reducing recourse to the courts.

That is how the Supreme Court characterized the issue between
treaty and Aboriginal rights and the rights of governments to
regulate. It said that you have to reconcile those interests. It also
said that you should want to do it in a regulatory context versus,
as they go on to say:

As noted in R. v. Adams, [1996] 3 S.C.R. 101, at para. 54,
the government ‘‘may not simply adopt an unstructured
discretionary administrative regime which risks infringing
aboriginal rights in a substantial number of applications in
the absence of some explicit guidance’’.

That is what this is — an unstructured administrative regime.
As a manager, you say you will apply it, but then it is up to you to
determine whether you have applied the advice of the Department
of Justice in terms of your decision making. As far as we are
concerned, it is fairly discretionary when, in fact, the courts said

Vous avez dit que, avant 1982, toutes les décisions des
tribunaux indiquaient clairement que le gouvernement fédéral
avait le droit d’imposer sa volonté aux peuples autochtones. Vous
avez affirmé que la Constitution avait fondamentalement modifié
cette dynamique, et la nature de ce pouvoir. Existe-t-il une
quelconque décision d’un tribunal qui confirme votre
interprétation de ce qui s’est produit en 1982?

M. Jones : J’avancerais que la décision Nation haïda c.
Colombie-Britannique confirme cette réalité. La Cour suprême a
déclaré qu’un gouvernement — fédéral ou provincial — ne
pouvait pas continuer à exercer ses pouvoirs sans tenir dûment
compte de la manière dont les intérêts des Autochtones peuvent
être touchés par l’exercice de ces pouvoirs. À l’époque, la question
consistait à déterminer dans quelle mesure les gouvernements
étaient tenus de prendre en considération ces intérêts; la cour a
déclaré que la question portait sur les intérêts des peuples
autochtones, et ceux de l’État en ce qui a trait à l’autorité en
matière de réglementation et à la responsabilité d’agir à titre de
gouvernement pour la population.

L’arrêt Nation haïda a établi le fait que les articles 91 et 92
n’ont pas une valeur absolue. Le gouvernement doit tenir compte
des droits ancestraux et issus de traités des Autochtones lorsqu’il
se propose d’exercer son pouvoir par la délivrance d’un permis et
durant le processus d’examen. Hélas, dans les faits, les peuples
autochtones du Canada se heurtent à une situation où les gens
fonctionnent encore selon le cadre d’avant 1982 — c’est cela qui
doit véritablement changer.

Voici un extrait de l’arrêt Nation haïda, rendu par la Cour
suprême du Canada en 2004 :

Il est loisible aux gouvernements de mettre en place des
régimes de réglementation fixant les exigences procédurales
applicables aux différents problèmes survenant à différentes
étapes, et ainsi de renforcer le processus de conciliation et
réduire le recours aux tribunaux.

C’est de cette manière que la Cour suprême a qualifié le conflit
entre les droits ancestraux et issus de traités des Autochtones et le
droit de réglementer des gouvernements. Ce qui est affirmé, c’est
que l’on doit concilier ces intérêts, et que cela doit se faire à
l’intérieur d’un cadre de réglementation, et non pas de cette
manière indiquée dans la suite de l’arrêt cité précédemment :

Comme il a été mentionné dans R. c. Adams, [1996]
3 R.C.S. 101, par. 54, le gouvernement « ne peut pas se
contenter d’établir un régime administratif fondé sur
l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire non structuré et
qui, en l’absence d’indications explicites, risque de porter
atteinte aux droits ancestraux dans un nombre considérable
de cas ».

C’est ce que cela représente — un régime administratif non
structuré. À titre de gestionnaire, vous affirmez que vous
l’appliquerez, mais il vous revient de déterminer si vous avez
pris votre décision à la lumière de l’avis du ministère de la Justice.
À notre avis, dans les faits, l’affirmation d’un tribunal selon
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that it is a legal requirement. It is best to ask people what that
legal requirement should be so that people are satisfied by
reconciliation.

Senator Brown: Thank you for coming, Chief Atleo and
Mr. Jones. One of the biggest problems with negotiating now
seems to be setting a time for the end of negotiations.
Negotiations on the Mackenzie Valley pipeline have been
ongoing for 30 years, I believe, and still not everything is
decided as to when it will go forward. I understand that in about a
year the agreements that have been reached will collapse and we
will be starting all over again.

Do you have anything to do with the Keystone pipeline? It was
sidelined a couple of weeks ago, but now it is proceeding again
because the head of the Nebraska government decided not only
that they would allow a different route over the Ogallala Aquifer
but also that they would pay for the cost of rerouting it. Have you
participated in any negotiations on behalf of Aboriginals about
the pipeline moving through Alberta?

The Gateway project will also impact your people. Have you
had any negotiations on that? I think that is the next project.

As national chief, do you use your influence both ways, that is,
to influence either the Aboriginal side or the government side in
order to reach a deal?

Mr. Atleo: First, my role in the Assembly of First Nations is
national chief. We also have 10 regional chiefs, one of whom
represents Alberta. The regional chiefs and I sit as an executive
and are responsible for supporting, in an advocacy manner, those
who hold treaty rights and those who give expression to
Aboriginal title and rights, and those are First Nations citizens
and governments. It is First Nations citizens and governments
who have the right and responsibility to take specific positions on
issues, specifically projects like the ones you are talking about. At
times they will bring these issues to national assembly and seek
the support of fellow chiefs from throughout the country.
Resolutions are developed and drafted and I am instructed to
provide advocacy support. This is true not only for the issues you
have listed but also for many others. Examples include the
Prosperity Mine in the Chilcotin region of British Columbia and
Ring of Fire.

You spoke about the timing of negotiations. We need only
look at my home province. We have had several decades of
negotiations on three treaties at a cost of $400 billion of debt. We
have a real issue on timing in reaching agreements in general in
this country, not only on one project or one issue. As Mr. Jones

laquelle il s’agit d’une obligation juridique est de nature
relativement discrétionnaire. Il vaut mieux demander aux gens
en quoi devrait consister cette obligation juridique de manière à ce
qu’ils puissent être satisfaits du processus de réconciliation.

Le sénateur Brown : Merci d’être venu ici, chef Atleo et
monsieur Jones. À l’heure actuelle, il semble que l’un des
principaux problèmes en matière de négociation tienne à
l’établissement d’une date pour la fin des négociations. En ce
qui concerne le pipeline de la vallée du Mackenzie, les
négociations se déroulent depuis 30 ans, si je ne m’abuse, et on
n’a toujours pas pris de décision finale quant à la date où le projet
ira de l’avant. Je crois comprendre que les ententes qui ont été
conclues viendront à échéance dans un an environ, et que nous
devrons tout recommencer à zéro.

Êtes-vous concernés d’une façon ou d’une autre par le pipeline
Keystone? Ce projet a été mis en veilleuse il y a deux ou trois
semaines, mais le processus a été relancé parce que le gouverneur
du Nebraska a décidé non seulement qu’il approuverait un
itinéraire différent dans le secteur de l’aquifère Ogallala, mais en
plus, il assumerait les coûts associés au changement d’itinéraire.
Avez-vous pris part, pour le compte des Autochtones, à des
négociations concernant le fait que le pipeline traversera
l’Alberta?

Le projet Gateway aura aussi des répercussions sur les
Premières nations. Avez-vous participé à des négociations à ce
sujet? Si je ne m’abuse, il s’agit du prochain projet qui sera mis en
œuvre.

Est-ce que vous utilisez l’influence que vous possédez à titre de
chef national afin d’inciter les Autochtones ou le gouvernement à
conclure une entente?

M. Atleo : Tout d’abord, au sein de l’Assemblée des Premières
Nations, j’occupe le poste de chef national. L’organisation
possède 10 chefs régionaux, dont l’un représente l’Alberta. Les
chefs régionaux et moi formons la direction de l’organisation, et
avons la responsabilité de soutenir, c’est-à-dire de défendre, les
titulaires de droits issus de traités et ceux qui concrétisent les titres
fonciers et les droits des Autochtones, à savoir les citoyens et les
gouvernements des Premières nations — ce sont eux qui ont le
droit et la responsabilité d’adopter des positions précises sur
certaines questions, particulièrement sur les projets comme ceux
que vous avez mentionnés. Il arrive qu’ils mentionnent ces
problèmes à l’APN, et qu’ils cherchent à obtenir le soutien
d’autres chefs de toutes les régions du pays. Des résolutions sont
conçues et rédigées, et l’on m’enjoint de soutenir la défense de
leurs intérêts. Cela vaut non seulement pour les situations que
vous avez mentionnées, mais également pour bien d’autres, par
exemple la mine Prosperity dans la région de Chilcotin, en
Colombie-Britannique, et le cercle de feu.

Vous avez fait allusion au calendrier des négociations. Il n’y a
qu’à voir ce qui se passe dans ma province — des négociations
liées à trois traités se sont déroulées sur plusieurs décennies, et se
sont traduites par des coûts de 400 milliards de dollars. Au
Canada, nous avons une véritable difficulté à établir un calendrier
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said, this is really a risk-management document and not a
relationship-building approach. As he said in quoting Haida, it is
an unstructured administrative regime that is not conducive. It
should not surprise us, therefore, that we end up with differing
views of major projects and conflict on the ground.

This brings us to how to resolve this. We should be learning
from the Mackenzie Valley pipeline, Keystone, Gateway and
other major developments. We should be keeping an eye on the
Ring of Fire and other major resource development opportunities
such as potash in the Prairies. First Nations have the authority
and responsibility, based on treaty, to have a say about major
projects.

Keystone is important to all those not only on the land but also
in the watershed connected to where that project may ensue. The
Dene of the Northwest Territories have been very active. We have
stood with them in recognizing that they take exception to the fact
that they have not been involved, that their issues need to be
addressed and that they have concerns with this.

We have a deep misunderstanding about title rights and treaty
rights. We do not have an agreement-based process in this
country, and First Nations and Canadians have yet to arrive at a
comprehensive energy strategy so that we understand why major
projects are required. What is our level of energy literacy? What is
the balance of renewable and non-renewal? What are our future
aspirations and what role will First Nations play?

The questions you are asking put us in a positional-based
environment that ends up in conflict on the ground or in the
courts, and that is the pattern we must break. We have put
negotiations forward as an issue in our joint action plan, and the
Prime Minister has agreed. If we are to pursue this meeting with
him this winter, we will deal with the issue of negotiations,
including timing and cost. I have nothing against lawyers, but it
seems that for decades in British Columbia only reams of lawyers
and negotiators have benefited, and it is lost potential. I do not
want to say that has all been for nought, but we should be
learning from that. It requires political will at the highest levels. I
believe that we are arriving at that. We need to understand that
there is a great economic cost to not resolving these issues.

en vue de la conclusion d’une entente, et cela, de façon générale, et
non pas seulement en ce qui concerne un projet ou un type
d’activité. Comme M. Jones l’a indiqué, il s’agit véritablement
d’un document sur la gestion des risques, et non pas d’un
document énonçant une démarche en vue de créer des relations.
Comme l’indique l’arrêt Haida, qu’il a cité précédemment, il s’agit
d’un régime administratif non structuré, qui n’est pas convenable.
Ainsi, il n’est guère surprenant que l’on se retrouve, au bout du
compte, avec des points de vue différents à propos de grands
projets, et avec des conflits sur le terrain.

Cela nous amène à la question de savoir comment nous devons
nous y prendre pour régler cela. Nous devrions tirer des leçons de
ce qui s’est passé dans le cas du pipeline de la vallée du
Mackenzie, du pipeline Keystone, du pipeline Gateway et d’autres
grands projets de développement. Nous devrions surveiller ce qui
se passe en ce qui concerne le cercle de feu et d’autres occasions
importantes en matière de développement des ressources, par
exemple avec la potasse dans les Prairies. Les Premières nations
ont, d’après les traités, le pouvoir et la responsabilité d’avoir voix
au chapitre en ce qui concerne les grands projets.

Le projet Keystone est important non seulement pour tous
ceux qui vivent sur le territoire concerné, mais également pour
tous ceux qui vivent près du bassin hydrographique qui pourrait
être touché par le projet. La Première nation des Dénés des
Territoires du Nord-Ouest a été très active à cet égard. Nous
l’avons soutenue au moment où elle s’était offusquée du fait
qu’elle n’avait pas été mise à contribution, et où elle a fait valoir
que l’on devait répondre aux questions qu’elle avait soulevées et
que le projet la préoccupait.

Il existe un profond malentendu en ce qui concerne les droits de
propriété et les droits issus de traités. Au Canada, il n’existe aucun
processus fondé sur une entente, et les Premières nations et les
Canadiens ne disposent toujours pas d’une stratégie exhaustive en
matière d’énergie qui nous permettrait de comprendre pourquoi
tel ou tel projet est nécessaire. Quel est notre niveau de
connaissance en ce qui a trait à l’énergie? Quel est le juste
équilibre entre les énergies renouvelables et les énergies non
renouvelables? Quelles sont nos aspirations, et quel rôle joueront
les Premières nations?

Les questions que vous posez créent un climat où chaque partie
se campe sur ses positions, de sorte que cela se traduit par des
conflits sur le terrain ou devant les tribunaux — nous devons
mettre fin à cette façon de faire. Dans notre plan d’action
commun, nous avons fait valoir que la question de négociations
constituait un problème, et le premier ministre en a convenu. Si
nous obtenons une rencontre avec lui cet hiver, nous nous
pencherons sur la question des négociations, y compris la question
du calendrier et des coûts connexes. Je n’ai rien contre les avocats,
mais il semble que les négociations qui se déroulent depuis des
décennies en Colombie-Britannique ne profitent qu’à une kyrielle
d’avocats et de négociateurs, et cela représente une occasion
perdue. Je ne veux pas dire que tout cela a été fait en vain, mais
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You have described only a few projects. They might seem
massive in both dollars and implications, but they are just the
beginning. Natural Resources Canada has vastly underestimated
the real implications of First Nations having a say. Words such as
‘‘leverage’’ have been used, but we must have a say about resource
development going forward.

Senator Brown: I would like everyone to put a little extra
energy into timing, because I think that is the biggest hurdle
between the people of the government or the people of the project
and Aboriginals. Timing is becoming extraordinarily crucial for
the Mackenzie Valley pipeline. So much shale gas is being found
all over North America and in many places that, in spite of the
fact that there is a lot of natural gas in the North, we may lose it
altogether, and your people would lose the benefit of the monies
from that pipeline. It has been almost impossible to get it done. I
do not know if anyone will come back to it again if we lose it now.

As another example, for nine years I was on the Rocky View
committee that did all the planning around Calgary. I chaired the
committee for five years. During that time, construction started
on a beltway around Calgary. It is now completed as a horse shoe,
although we wanted it to be a complete circle.

I believe that $50 million was given to the Aboriginal peoples in
the corner that is not yet finished, and they built a large casino
with the money. In order to get a resolution to this, the presiding
government has decided not to give the Aboriginal people an exit
from the beltway to the casino.

It has been delayed now for three or four years. They are now
coming back to the table. It is not much use having a casino
unless you have a way to get to it from the major population of
the city of Calgary; which is 1 million people.

Everything that occurs between these two areas of government
— whether provincial, municipal or federal — our side seems to
want it to go faster. As the national chief, I am asking if you have
an ability to say to all of the Aboriginal peoples that because of
the projects and cost — like you said $400 billion went down on
battles over Aboriginal issues — that we need to figure a way to
get those done faster.

nous devrions tirer des leçons de cela. La solution exige une
volonté politique aux échelons supérieurs, et je crois que nous
nous dirigeons vers cela. Nous devons comprendre que le fait de
ne pas régler ces problèmes entraîne des coûts économiques
substantiels.

Vous n’avez mentionné que quelques projets. Ils peuvent
sembler énormes sur le plan financier et sur celui de leurs
répercussions, mais ils n’en sont qu’à leurs débuts. Ressources
naturelles Canada a grandement sous-estimé les véritables
répercussions entraînées par le fait que les Premières nations ont
leur mot à dire. On a utilisé des termes comme « mise à
contribution », mais dans l’avenir, nous devons avoir notre mot
à dire en ce qui concerne le développement des ressources.

Le sénateur Brown : J’aimerais que tout le monde déploie
quelques efforts supplémentaires en ce qui a trait au calendrier des
négociations, car cela représente, à mon avis, le principal obstacle
qui sépare les représentants du gouvernement ou les promoteurs
et les Autochtones. Le calendrier devient un élément extrêmement
crucial pour ce qui est du pipeline de la vallée du Mackenzie.
D’énormes quantités de gaz de schiste sont découvertes un peu
partout en Amérique du Nord et à tant d’endroits, et, en dépit du
fait qu’il y a beaucoup de gaz naturel dans le Nord, nous
pourrions perdre cela purement et simplement, et les Premières
nations pourraient perdre les avantages financiers découlant du
pipeline. Il s’est révélé presque impossible de lancer ce projet. Je
ne sais pas si quiconque s’attellera de nouveau à ce projet s’il
devait être mis au rancart.

Autre exemple : pendant neuf ans, j’ai fait partie du comité de
Rocky View qui s’occupait de toute la planification concernant
Calgary. J’ai été président du comité pendant cinq ans. Au cours
de cette période, on a entrepris la construction d’un boulevard
périphérique autour de Calgary; nous voulions que ce boulevard
prenne la forme d’un cercle entourant complètement la ville, mais
sa forme actuelle est plutôt celle d’un fer à cheval.

Si je ne m’abuse, une somme de 50 millions de dollars a été
accordée aux Autochtones du secteur où le boulevard n’a pas
encore été parachevé, mais ils ont utilisé l’argent pour bâtir un
grand casino. Afin de mettre un terme à toute cette affaire, le
gouvernement en place a décidé de ne pas faire construire de
sortie menant du boulevard périphérique au casino.

Tout cela est en suspens depuis au moins trois ou quatre ans. À
présent, les parties ont recommencé à négocier. Il ne sert pas à
grand-chose d’avoir un casino si l’importante population de la
ville de Calgary— à savoir un million de personnes— ne dispose
d’aucun moyen de s’y rendre.

Peu importe le projet, il semble que le gouvernement qui nous
représente — qu’il s’agisse de l’administration provinciale,
municipale ou fédérale — semble vouloir procéder plus
rapidement que les gouvernements des Premières nations.
J’aimerais savoir si, à titre de chef national, vous avez la
capacité de dire à tous les Autochtones que l’on doit trouver
une façon de lancer plus rapidement ces projets, en raison des
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Corporations that get involved in things that cost billions of
dollars do not want to wait for years and years to get things done.
That is just a comment. I would I like to know if you agree that
maybe we could work towards that.

Mr. Atleo: I could not agree more, senator. There are no
timelines, which is why we have the state that we have in British
Columbia. They are not the only ones. In the Atlantic similarly,
there is a comprehensive claims negotiation process there. There
are different types of agreements being negotiated, but we have no
timeliness. In fact, First Nations are bringing their issues to the
international arena, to the Organization of American States Inter-
American Commission on Human Rights. The Hul’qumi’num on
Vancouver Island are bringing their issue forward with respect to
the negotiation mandate of the federal government.

With your encouragement — with us having the issue of
negotiations, treaties within a joint action plan with the federal
government and working with Minister Duncan and the Prime
Minister — it is time we reinvigorate the negotiation process so
we can get some real resolution and agreement-based approaches.

When we arrive where you are speaking about, we will start
talking about these issues and challenges differently. We will say
in Treaty 7 territories in Calgary, the Treaty 7 nations in Calgary
have come to an agreement about transportation corridors. I
think the experience that First Nations have is that we talk past
one another’s realities. There needs to be a place where we see
each other’s jurisdiction and end up with mutually agreeable types
of resolutions.

There are issues with the negotiation timeline, and we certainly
agree we need to move more quickly to resolution. I think each
side may be pointing the finger and saying it is the other’s
responsibility. First Nations feel strongly that negotiation
mandates have not kept pace both with common law, but I
think also the United Nations Declaration on the Rights of
Indigenous Peoples. If we examine it — and I have brought the
reference of a few articles — it can serve as an agenda for change
in areas like economics and sustainable development and working
relationships for an issue you described; a transportation corridor
issue in a major city. I know the grand chief in Treaty 7 is most
willing and ready to sit down with his chiefs and other levels of
authority. It really must be based on the treaty relationship, so
you might come to an agreement about why something might be
required and have a properly negotiated settlement for that. I

coûts qui y sont liés — comme vous l’avez mentionné, quelque
400 milliards de dollars ont été dépensés pour mener des batailles
sur des questions liées aux Autochtones.

Les entreprises qui s’investissent dans des projets qui coûtent
des milliards de dollars ne veulent pas attendre pendant des
années avant qu’ils se concrétisent. Il s’agit d’une simple
observation. J’aimerais savoir si vous êtes d’accord pour dire
que nous pourrions peut-être travailler là-dessus.

M. Atleo : Je suis tout à fait d’accord avec vous, sénateur. Il
n’existe aucun calendrier, et c’est ce qui explique la situation dans
laquelle nous nous trouvons en Colombie-Britannique. Il ne s’agit
pas du seul exemple — un processus de négociation des
revendications globales est également en cours dans la région de
l’Atlantique. Divers types d’ententes font l’objet de négociations,
mais nous ne disposons d’aucun calendrier. En fait, les Premières
nations ont présenté leurs problèmes à une instance
internationale, à savoir la Commission interaméricaine des
droits de l’homme de l’Organisation des États américains. Les
Hul’qumi’num de l’île de Vancouver font connaître le problème
qu’ils éprouvent en ce qui concerne le mandat du gouvernement
fédéral en matière de négociation.

Nous avons fait inscrire la question des négociations et des
traités dans un plan d’action élaboré conjointement avec le
gouvernement fédéral, et nous avons collaboré avec le ministre
Duncan et le premier ministre; il est temps que, avec votre soutien,
nous revigorions le processus de négociation de manière à ce que
nous puissions disposer de véritables démarches axées sur des
résolutions et une entente.

Lorsque nous parviendrons au point dont vous avez parlé,
nous commencerons à parler d’une manière différente de ces
problèmes et de ces difficultés. Nous dirons que les territoires de
Calgary visés par le traité no 7, que les nations de Calgary visées
par le traité no 7 ont conclu une entente sur les corridors de
transport. À mon avis, ce qu’ont éprouvé les Premières nations,
c’est que, durant les discussions, on ne tient pas compte des
réalités avec lesquelles les autres sont aux prises. Nous devons en
arriver à une situation où chaque partie reconnaît les compétences
de l’autre, et où l’on s’entend sur des résolutions mutuellement
admissibles.

Il y a des problèmes en ce qui concerne les calendriers de
négociation, et nous sommes assurément d’accord sur le fait que
nous devons en arriver plus rapidement à une résolution. À mon
avis, chaque partie pointe l’autre du doigt et rejette sur elle la
responsabilité des problèmes. Les Premières nations croient
fermement que les mandats de négociation ne cadrent plus avec
la common law, ni, selon moi, avec la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones. Si nous
l’examinons — et j’ai sous la main quelques articles qui la
composent —, nous constatons qu’elle peut faire office de
programme de changement dans des secteurs comme
l’économie, le développement durable et les relations de travail
dans le cadre d’une situation problématique comme celle que vous
avez décrite — un corridor de transport dans une grande ville. Je
sais que le grand chef des nations visées par le traité no 7 est
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stand firmly with Grand Chief Charles Weaselhead, with Treaty
7, with the chiefs in an area like Calgary. I also stand with the
chiefs of the North, the Atlantic, in the Ring of Fire, the chiefs in
British Columbia or those engaged in the 155-plus mining
developments. We do have broad diversity. Notwithstanding the
lack of guidance, there are still huge successes and we need to also
remember those. First Nations have close ties with mayors and
municipalities, very often with working protocols between and
amongst one another. It is the same thing at the provincial level.
We see goodwill. To this committee, we need to look to where
those areas of goodwill are and bring those forward again. That is
where we will find the assistance to address issues such as
timeliness or problems with negotiation mandates.

Senator Neufeld: Thank you for being here. I have had a
history of working with you in British Columbia. I think with
your type of leadership we can start resolving some of these
difficult issues. We should never think that will be easy or quick.
It will probably take a long time.

I am going to ask a question, not so much about all of British
Columbia. I would like to put on the table that there are
633 bands. Over 200 of those reside in British Columbia, with
only a handful of treaties. I live in an area that is Treaty 8, which
was signed a long time ago. You talk about a consultation
strategy and somehow we need to have that. I know how we do it
in Treaty 8 with oil and gas. Is everybody, Aboriginal and non-
Aboriginal, happy? No, but we have been relatively successful in a
lot of things we have done there.

When it comes to consultation— at least what I found when I
was the minister responsible — is the consultation changed
constantly, depending on which band you went to within Treaty
8. That is understandable to a degree. When you talk about a
strategy for consultation across Canada for 633 bands— which is
three times as much as British Columbia — my experience has
been it changes. You can drive 100 kilometres and the whole
consultation process will change.

parfaitement disposé à discuter avec ses chefs et d’autres échelons
de pouvoir. Il faut vraiment que cela s’appuie sur les rapports
fondés sur des traités, de manière à ce que l’on puisse s’entendre
sur la raison pour laquelle telle ou telle chose est peut-être requise,
et obtenir pour cela un règlement à l’amiable ayant fait l’objet
d’une négociation en bonne et due forme. Je soutiens fermement
le grand chef Charles Weaselhead, les nations visées par le
traité no 7 et les chefs d’une région comme celle de Calgary. Je
soutiens également les chefs du Nord, de l’Atlantique, du cercle de
feu et de la Colombie-Britannique, de même que ceux qui sont
touchés par l’un des quelque 155 projets miniers. Nous présentons
une grande diversité. Malgré l’absence d’orientation, nous avons
connu d’énormes succès, et nous devons également nous en
souvenir. Les Premières nations entretiennent des liens étroits
avec des maires et des municipalités, et, bien souvent, ces
instances sont liées par des protocoles de travail. La même
chose joue à l’échelon provincial. Nous constatons de la bonne
volonté. Ce que je veux dire aux membres du comité, c’est que
nous devons mettre le doigt sur les secteurs où l’on constate de la
bonne volonté, et mettre de nouveau l’accent sur eux. C’est là que
nous trouverons l’aide dont nous avons besoin pour régler les
problèmes liés à des questions comme le respect des délais ou les
mandats de négociation.

Le sénateur Neufeld :Merci d’être ici. Nous avons déjà travaillé
ensemble en Colombie-Britannique. Je crois que le type de
direction que vous exercez peut nous permettre de commencer à
régler quelques-uns de ces problèmes épineux. Il ne faut jamais
croire que cela sera facile ou rapide— cela prendra probablement
beaucoup de temps.

La question que je vais vous poser ne concerne pas
exclusivement la Colombie-Britannique. J’aimerais faire
observer qu’il existe 633 bandes. Plus de 200 d’entre elles se
trouvent en Colombie-Britannique, et il n’existe qu’une poignée
de traités. Le secteur où j’habite est visé par le traité no 8, qui a été
conclu il y a belle lurette. Vous avez fait allusion à une stratégie en
matière de consultation et, pour une raison ou une autre, nous
avons besoin de cela. Je sais comment les choses se passent en ce
qui concerne le pétrole et le gaz dans les territoires visés par le
traité no 8. Est-ce que tout le monde— Autochtones ou non— est
heureux? Non, mais nous avons obtenu un certain succès en ce qui
concerne beaucoup de choses que nous avons faites là-bas.

En ce qui concerne les consultations, ce que j’ai constaté — à
tout le moins au cours de la période où j’étais le ministre
responsable —, c’est qu’elles changeaient constamment, selon la
bande visée par le traité no 8 à laquelle on avait affaire. Dans une
certaine mesure, cela est compréhensible. Vous évoquez une
stratégie relative aux consultations avec les 633 bandes du Canada
— un nombre trois fois plus élevé que le nombre de bandes
présentes en Colombie-Britannique —, mais ce que j’ai constaté,
c’est que les consultations ne prennent jamais la même forme;
vous vous déplacez de 100 kilomètres, et vous devez adopter un
tout autre processus de consultation.
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How do we overcome that? How do we get to a position that
we can actually consult on some standard? I am not talking about
the federal court developing one. I think if the federal court
develops one, we should all be a bit afraid, on both sides, whether
Aboriginal or non-Aboriginal. I think when they start defining
what consultation means that will pose another 100 years of,
‘‘How the heck do we do this?’’ Give me a sense of where you are
coming from on those kinds of things.

Mr. Atleo: I can speak about B.C., given that it is home.

Senator Neufeld: For both of us.

Mr. Atleo: Exactly.

We do have a regional chief on our executive. Jody Wilson-
Raybould is the B.C. regional chief at the moment. There are 203
First Nations in B.C. and over 30 languages; the most diverse
linguistically in the entire country. The vast majority are without
treaties, as you have said. There is complexity. I have spent a lot
of time up there in Treaty 8 as well, with people like Chief Roland
Willson, the grand chief and other chiefs. I think one thing that is
important to note is that I am often asked this question. I do not
want to put words in anyone’s mouth, but it suggests there is
exactly that; a lot of diversity and differences between each First
Nation.

First Nations in B.C. will also look across the river, railroad
tracks or highway and note there are 187 municipalities in British
Columbia. There is rich diversity there and is not everybody takes
the same position about issues, nor do provinces and territories. I
think the original earlier question around the complexity has been
raised. It is just because we have not tackled this discussion or the
way in which we tackle regional and national diversity. It is time
that we did that. We can build an approach that respects the
autonomy and sovereignty of First Nations themselves to stand in
their own jurisdiction. However, that increasingly leads to our
interdependency and that we do need to find a way to come
together.

There is another element here. The Indian Act created these
633 First Nations. When I am asked by government about the 633
— that is just so many and they are so diverse— if we look in our
history books, it is the government that created these 633 entities.
That is what we collectively still inherited. That is what we need to
deal with to get beyond the Indian Act.

Comment devons-nous nous y prendre pour surmonter ce
problème? Comment devons-nous nous y prendre pour en arriver
à une certaine norme en matière de consultation? Je ne suis pas en
train de dire que la Cour fédérale devrait en élaborer une — à
mon avis, les deux parties— Autochtones et non-Autochtones—
devraient craindre un peu une telle éventualité. Je pense que, si
elles devaient commencer à définir ce que l’on doit entendre par
« consultation », on se posera pendant 100 ans encore la question
de savoir comment diable nous en sommes arrivés là. J’aimerais
que vous me donniez une idée de votre position sur ces types de
questions.

M. Atleo : Je peux parler de la Colombie-Britannique, étant
donné qu’il s’agit de la province où j’habite.

Le sénateur Neufeld : J’habite là moi aussi.

M. Atleo : Exactement.

La direction de l’APN compte un chef régional de la Colombie-
Britannique; à l’heure actuelle, ce poste est occupé par Jody
Wilson-Raybould. Il y a 203 Premières nations en Colombie-
Britannique, qui parlent plus de 30 langues — il s’agit de la plus
grande diversité linguistique du pays. Comme vous l’avez
mentionné, la vaste majorité de ces Premières nations ne sont
visées par aucun traité. Les choses sont complexes. J’ai moi aussi
passé beaucoup de temps dans les territoires visés par le
traité no 8, avec des gens comme le chef Roland Willson, le
grand chef et d’autres chefs. Je crois qu’il est important de
souligner que l’on me pose souvent cette question. Je ne veux pas
parler au nom de quiconque, mais cela semble indiquer
exactement cela, à savoir qu’il existe une grande diversité au
sein des Premières nations, et beaucoup de différences entre elles.

En outre, les Premières nations de la Colombie-Britannique
jettent un coup d’œil de l’autre côté de la rivière, de la voie ferrée
ou de l’autoroute, et constatent que la province compte
187 municipalités. Cela représente une grande diversité, et les
gens de ces municipalités— pas plus d’ailleurs que ceux des autres
provinces et territoires — ne partagent pas tous les mêmes points
de vue. Je crois que la question de la complexité a été soulevée
plus tôt. Nous n’avons tout simplement pas abordé cette
discussion ni examiné la façon dont nous nous y prenons pour
aborder la diversité régionale et nationale. Il est temps que nous le
fassions. Nous pouvons mettre au point une façon de procéder
qui respecte l’autonomie et la souveraineté que les Premières
nations exercent sur leurs propres territoires. Cependant, cela
nous ramène de plus en plus à notre interdépendance, et au fait
que nous devons trouver un moyen de travailler ensemble.

Cela représente un autre élément. La Loi sur les Indiens a créé
ces 633 Premières nations. Lorsque le gouvernement me pose une
question à propos de ces 633 — ce nombre est tout simplement
trop élevé, et ces Premières nations sont extrêmement diverses —
si nous consultons les livres d’histoire, nous constatons que c’est le
gouvernement qui a créé ces 633 entités. C’est ce dont nous avons
collectivement hérité. Nous devons nous pencher là-dessus pour
aller au-delà de la Loi sur les Indiens.
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It is a challenge for First Nations to suggest that we are
suddenly going to return to the 52 linguistic groups that we
originally had when we still have an Indian Act that no one likes.
It serves nobody and we have yet to move beyond it. It impacts all
of our work; Treaty 8 is no exception.

This is not only a consultation question. You can think across
the policy spectrum — education, how do we better organize for
education success? We know successful education systems have
second- and third-level supports; that means school districts,
organizations developing curriculum, and communities working
together. It does also mean things like economies of scale.

If we begin to recognize First Nations’ jurisdiction, what I am
observing is that in Ontario, the Anishinabek are starting to
develop an approach; that is 42 communities working together.
We are seeing this where there is recognition of jurisdiction and
empowerment, whether it is those 42 communities in a portion of
Ontario, or if it is Nishnawbe Aski in Northern Ontario in the
Ring of Fire.

You have spoken about Treaty 8. In Alberta, treaties 6, 7 and 8
have forged a Memorandum of Understanding with the Alberta
government. In British Columbia, when you and I were both
serving in B.C, as Mr. Chair articulated, the three provincial First
Nations’ organizations not only forged a leadership council, we
forged a provincial energy and mining council.

That was an effort because we do not have the institutions on
our side. We do not have ministries of energy and mines on the
First Nations side. You have First Nations chiefs who deal with
everything from dogs on the reserve to major industrial projects
without the capacity or the policy support. Right now it is more
of a risk management regime, so you have First Nations that are
on their heels.

I think we need to shift a reactive environment that we have,
which very often results in a lot of conflict and speaking past one
another, to a much more proactive environment because those
implications for Site C or other major developments are massive.
The people of the North, not just First Nations, need to be
recognized; they are the breadbasket of this country. The
resources and the power, by and large, are coming from
jurisdictions such as Treaty 8, where your home is up North
there as well. That has not been, by and large, recognized by the
southern cities— that it is where a lot of the resources come from
in this country.

Il est difficile pour les Premières nations de recommander que
nous revenions soudainement aux 52 groupes linguistiques
d’origine alors qu’il existe toujours une Loi sur les Indiens qui
ne plaît à personne. Cette loi n’est utile pour personne, et nous
devons passer à autre chose. Elle a une incidence sur l’ensemble de
notre travail; les territoires visés par le traité no 8 ne font pas
exception à la règle.

Il ne s’agit pas seulement de consulter. Pensez à toute la gamme
des politiques— en matière d’éducation, comment pouvons-nous
mieux organiser le système d’éducation pour assurer la réussite?
Nous savons qu’il existe des systèmes d’éducation efficaces, qui
ont des soutiens aux deuxième et troisième niveaux; cela veut dire
qu’il y a des districts scolaires, des organisations qui élaborent les
programmes, des collectivités qui travaillent de concert. Cela veut
également dire que des choses comme les économies d’échelle sont
possibles.

Si nous commençons à reconnaître les compétences des
Premières nations, je constate qu’en Ontario les Anishinabes ont
commencé à mettre en place une approche; 42 collectivités
travaillent ensemble. Voilà ce que nous observons lorsque la
compétence et l’autonomie des Premières nations sont reconnues;
qu’il s’agisse de ces 42 collectivités, occupant une partie de
l’Ontario, ou de la nation Nishnawbe-Aski, dans le Nord de
l’Ontario, dans le cercle de feu.

Vous avez parlé du Traité no 8. En Alberta, les traités nos 6, 7 et
8 ont débouché sur un protocole d’entente avec le gouvernement
de l’Alberta. En Colombie-Britannique, quand vous et moi étions
au service du gouvernement de la province, comme le président l’a
expliqué, les trois organisations provinciales des Premières
nations ont non seulement mis sur pied un conseil des leaders,
en plus, elles ont formé un conseil provincial des mines et de
l’énergie.

Cela a exigé des efforts, car nous n’avons pas de notre côté les
institutions voulues. Nous n’avons pas, du côté des Premières
nations, des ministères de l’énergie et des mines. Il y a des chefs
des Premières nations qui s’occupent de tout, des chiens des
réserves jusqu’aux grands projets industriels, mais ils n’ont ni la
capacité, ni le soutien des cercles politiques. À l’heure actuelle,
c’est plutôt un régime de gestion des risques, et c’est pourquoi
certaines Premières nations sont sur leurs talons.

Je crois que nous devons abandonner le système réactif qui est
le nôtre, lequel entraîne souvent beaucoup de conflits et des
dialogues de sourds, pour adopter un système beaucoup plus
proactif, car les répercussions sur le site C ou sur d’autres grands
projets sont énormes. Les gens du Nord, non pas seulement les
Premières nations, doivent être reconnus; ils sont le grenier de
notre pays. Les ressources et l’énergie, en gros, viennent des
territoires visés par exemple par le traité no 8, quand vous habitez
vous aussi dans le Nord. Cela, somme toute, n’a pas été reconnu
par les villes du Sud — c’est de là que viennent une bonne partie
des ressources, au Canada.
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Senator Neufeld: Chair, you touched just quickly on one
project, Site C, which is a large one. I know when we decided, as
government — I was part of the government then as minister
responsible to move forward with that — we did start
consultation processes in 2004-05 with First Nations not just in
British Columbia, but along the whole Peace River where it flows
through Alberta, right into the Northwest Territories.

I think British Columbia has done some great things in trying
to work with First Nations in training and consultation, but I
know there is some frustration. I do not disagree with you. In
fact, I believe I said that non-Aboriginals do not always agree
with what government does also.

However, there is a structure in place that says when there is a
government elected — usually in the non-Aboriginal community,
although there is still opposition to things— they will say okay, I
guess we have to go ahead with this whether we totally agree with
the whole thing or not. When you are talking about a huge
projects— a $7 billion or $8 billion project on its own— there are
going to be a lot of effects.

I think we are trying to continue to work with First Nations,
but there is a law that says the government has the right now; you
elected the government and it is going to move ahead with
something. We will go ahead with it as long as you do all the
things you have to do — consultation, accommodation,
environmental assessments and all those kinds of things — and
move forward with it.

Is it your sense that through your processes, at some point in
time, we could come to that same kind of an agreement; or will it
always be that each individual First Nation, wherever it is—most
of them are the same First Nation, just separated— has to agree,
or they have the obligation on their own part to represent their
own people to continue to oppose something and hold it up?

I am not saying that is happening, but is that hypothetically
where you are going, or would like to go?

Mr. Atleo: I used the example of the municipalities only to
describe what we both agree— that there is that diversity. Where
I think there are differences to be overcome, as Mr. Jones was
saying, is that in some ways the way the policies unfurled is seeing
First Nations as simply another stakeholder subject to federal-
provincial laws and regulations.

What we have yet to do is give effect to the constitutional
changes, where Aboriginal title and rights and treaty rights have
been affirmed and recognized in the Constitution. We have yet to
give effect to that.

Le sénateur Neufeld : Monsieur le président, vous avez
mentionné rapidement un projet, le site C, qui est un important
projet. Je sais que quand nous avons décidé, à titre de
gouvernement — je faisais partie du gouvernement, j’étais
ministre responsable de l’avancement de ce dossier —, nous
avions lancé en 2004-2005 des processus de consultation, avec les
Premières nations non seulement de la Colombie-Britannique,
mais aussi avec celles de la rivière de la Paix, qui traverse l’Alberta
et se rend jusque dans les Territoires du Nord-Ouest.

Je crois que la Colombie-Britannique a fait de l’excellent
travail, parfois, pour tenter de collaborer avec les Premières
nations, dans le domaine de la formation et des consultations,
mais je sais qu’il y a de la frustration. Je ne vous contredis pas. En
fait, je crois avoir dit que les non-Autochtones ne sont pas
toujours d’accord avec ce que le gouvernement fait, non plus.

Cependant, il existe une structure selon laquelle, lorsqu’il y a
un gouvernement élu— c’est en général dans les collectivités non
autochtones, mais il y a quand même de l’opposition —, les gens
vont dire d’accord, il va falloir l’accepter, même si nous ne
sommes pas tout à fait d’accord avec tout cela. Quand vous parlez
d’énormes projets— des projets qui coûtent chacun 7 milliards ou
8 milliards de dollars —, il y a beaucoup de conséquences.

Je crois que nous essayons de continuer à travailler avec les
Premières nations, mais la loi en vigueur dit que le gouvernement
en a le droit; vous avez élu un gouvernement, et il va faire avancer
les choses. Nous allons vous appuyer tant et aussi longtemps que
vous faites ce que vous avez à faire — consultations,
accommodements, évaluations environnementales, et toutes ces
choses-là —, et que vous progressez.

Êtes-vous d’avis que, pendant ce processus, à un moment
donné, nous allons en arriver à ce type d’entente? Ou est-ce qu’il
faudra toujours que chaque Première nation, où qu’elle se
trouve — il s’agit la plupart du temps de la même Première
nation, même si elle est dispersée —, doit donner son accord, soit
obligée de son côté de représenter ses membres et de continuer à
s’opposer et de faire obstacle?

Je ne dis pas que c’est cela qui se passe, mais est-il possible que
ce soit cela que vous cherchiez?

M. Atleo : Je me suis servi de l’exemple des municipalités dans
le seul but de décrire un aspect que nous reconnaissons tous deux
— la diversité. À mon avis, les différences que nous devons
surmonter, comme M. Jones le disait, tiennent à la façon dont les
politiques sont mises en œuvre, comme si les Premières nations
n’étaient qu’un intervenant parmi tant d’autres, assujetti aux lois
et règlements fédéraux et provinciaux.

Ce qu’il nous reste à faire, c’est de mettre en application les
changements de la constitution, puisque les titres et les droits des
Autochtones et les droits qui leur sont conférés par traité ont été
confirmés et reconnus dans la Constitution. Il nous reste à les
mettre en application.
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The recommendations we are making here are very much to get
to the challenges you are describing. That includes being involved
in those discussions at the highest level. I recall when we began
having our conversations with then Premier Campbell, who I
think really was helping to lead the way in changing the dynamic
and having real discussions to forge the new relationship.

It created a lot of work, but your very first point is the most
important one. No one was expecting that this would be easy. I
think that this will be more difficult if we do not engage
vigorously in the manner in which we are not only suggesting, but
are prepared to do. It will require hard work on all of our parts.

I think First Nations often are feeling very defensive because of
the deep mistrust over the course of history, because of examples
like I have described where not only were First Nations’ rights
dismissed, but there was that very first example of the ancestors in
the burial ground — bones raising to the surface of a flooded
territory. That is just one small example of a multitude of them
across the country.

When Mr. Jones quotes Haida and brings forward the court
concept of reconciliation, I believe that building on the Prime
Minister’s apology, the endorsement of the declaration and a
proposed meeting with the Prime Minister this winter, this air of
reconciliation requires the political leadership to signal to us that
they are prepared to set these tables up to establish a shared
strategy going forward that will allow us to get to agreements so
that First Nations are pointing fingers less at governments and
saying you are blocking my rights and title; you are infringing
with my treaty rights and my Aboriginal title and rights.

Conversely, on the other side, developments are saying all you
are doing is opposing. Right now, we have a perfect impasse and
we have been there for a long time. The results do not surprise any
of us — that we are not only in the courts but there is lots of
conflict on the ground.

We are here to say we can break this, in my view. It will not be
easy and it will not happen overnight. We can point to examples
where there have been shifts in political work and leadership in
places like British Columbia, but we need that to be the norm.

The principal relationship— and this is an important point—
is between First Nations and the federal Crown. The Treaty 8
relationship is principally with the federal Crown. There has been
a transfer of powers and authorities to the provinces and
territories We have outstanding issues like the Natural
Resources Transfer Agreements in the Prairies causing great

Les recommandations que nous présentons ici ont comme
objectif principal de nous permettre de nous attaquer aux défis
que vous décrivez. Cela suppose entre autres de participer à ces
discussions à l’échelon le plus élevé. Je me rappelle, quand nous
avons commencé nos négociations avec le premier ministre de
l’époque, Kim Campbell, qui, à mon avis, a aidé à trouver la
façon de faire changer la dynamique et de discuter réellement afin
de forger de nouvelles relations.

Cela a donné beaucoup de travail, mais votre tout premier
point est le point le plus important. Personne ne s’attendait à ce
que ce soit facile. Je crois que cela sera beaucoup plus difficile si
nous ne nous engageons pas fermement, de la façon que nous ne
faisons pas que suggérer, mais que nous sommes prêts à adopter.
Cela exigera beaucoup de travail, et de nous tous.

Je crois que les Premières nations se placent souvent sur la
défensive, parce que l’histoire nous a appris la méfiance; comme le
montrent les exemples que je vous ai donnés, les droits des
Premières nations ont été passés sous silence, mais, surtout, les
cimetières de nos ancêtres ont été profanés— leurs os émergeaient
à la surface des territoires inondés. Et ce n’est qu’un petit exemple,
il y en a des milliers, à l’échelle du pays.

Lorsque M. Jones cite l’affaire Haida et met de l’avant le
concept juridique de la réconciliation, je crois qu’en partant des
excuses du premier ministre, en soutenant la déclaration et la
réunion que propose le premier ministre, cet hiver, cette apparente
réconciliation exige que les politiciens prennent les choses en main
pour nous faire comprendre qu’ils sont prêts à mettre la table, de
façon que l’on puisse élaborer une stratégie commune, pour
l’avenir, qui nous permettra de conclure des ententes de façon que
les Premières nations cessent d’accuser les gouvernements en leur
disant qu’ils les empêchent de jouir de leurs droits et de leurs
titres, qu’ils empiètent sur les droits conférés par les traités, les
droits et les titres autochtones.

Par contre, d’un autre point de vue, quand on regarde ce qui se
passe, on pourrait croire que vous ne faites que vous opposer.
Nous sommes actuellement dans une impasse totale, et cela dure
depuis longtemps. Les résultats ne nous surprennent pas du
tout — nous nous retrouvons devant les tribunaux, mais il y a
également beaucoup de conflits sur le terrain.

Nous sommes ici pour vous dire qu’il est possible, à mon avis,
de dénouer cette impasse. Cela ne sera pas facile et cela ne se fera
pas du jour au lendemain. Nous pourrions vous donner des
exemples des changements survenus dans le travail et le leadership
des politiciens, en Colombie-Britannique, par exemple, mais nous
estimons que cela devrait être la norme.

La principale relation — et c’est un point important —, c’est
celle des Premières nations et de la Couronne fédérale. La relation
qui découle du traité no 8 nous lie principalement avec la
Couronne fédérale. Les pouvoirs et les autorités ont été transférés
aux provinces et aux territoires. Il reste quelques questions à
régler, par exemple les Accords de transfert des ressources
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challenges around natural resources — and they will increasingly
in energy and in mining more broadly.

We do need to vigorously get into this discussion, and that is
what we are saying we are prepared to do.

Senator Peterson: We talk a lot about the treaties, but my
understanding is we have not even agreed on what the treaties say.
For example, I think the First Nations’ interpretation is they
agreed to share the land with the settlers, but their view was it was
the top four inches, not what is underneath. As a result, you
spend 90 per cent of your time in litigation and confrontation.

Even when you are successful with comprehensive land claims,
it takes 10 years to negotiate what it said. Instead of spending
productive time trying to improve, you seem to be fighting all
these battles.

I appreciate your comment on the inherent right to self-
determination, which I think leads then to self-governance, and
hopefully getting out of the archaic Indian Act. That has brought
up transparency issues and good governance practices. Where
does that stand now in terms of moving forward on that issue? I
know it came up a number of years ago and was put aside. Is it
back in play now?

Mr. Atleo: With regard to your comment about self-
government agreements, I was just in the Yukon and having
meetings with the Yukon chiefs. Notwithstanding they have issues
with the implementation of their agreements, that is another
example where issues such as accountability and transparency are
agreement-based as opposed to a finger-pointing, he said-she said
type of an exchange, which is not just in energy and mining or
development, but it includes issues such as transparency and good
governance and accountability.

When we are forging agreement-based self-government
agreements, it means First Nations are in turn recognizing and
engaging with other levels of government, based on an agreement.
This is not even required to be a conversation, because everyone is
aware and you are working through issues together.

Where we have it is by and large because of the Indian Act,
where the accountability mechanisms flow between a minister and
from a chief in council to a minister. That is not self-
determination or self-government. It is still the paternalistic
regime of the Indian Act. We are all suggesting we need to move
beyond it. We require the collective political will to do exactly
that. It means speeding up negotiations to get to self-government
because that will create greater clarity of process, which I believe
will have the concluding effect of providing greater certainty that

naturelles, dans les Prairies, qui posent de très grands défis dans le
domaine des ressources naturelles — et ces défis augmenteront
quand il sera question de manière plus générale de l’énergie et des
mines.

Nous devons entamer des discussions sérieuses, et nous disons
que nous sommes prêts à le faire.

Le sénateur Peterson : Nous parlons beaucoup des traités,
mais, si j’ai bien compris, nous ne nous entendons pas sur ce qu’ils
disent. Par exemple, je crois que les Premières nations, selon leur
interprétation, ont été d’accord pour partager le territoire avec les
colons, mais à leur avis, il s’agissait de la couche supérieure
d’environ 10 centimètres, pas de ce qui se trouvait dessous. C’est
pourquoi vous consacrez 90 p. 100 de votre temps à des litiges et à
de l’opposition.

Même quand on arrive à régler des revendications territoriales,
il faut 10 ans pour négocier ce qu’elles prévoiront. Plutôt que de
consacrer un temps précieux à chercher une amélioration, vous
semblez vouloir livrer toutes ces batailles.

J’apprécie votre commentaire sur le droit inhérent à
l’autonomie, qui, à mon avis, peut déboucher sur un
gouvernement autonome, et, je l’espère, sur l’abandon de
l’archaïque Loi sur les Indiens. Cela a soulevé des questions
touchant la transparence et les bonnes pratiques de gouvernance.
Où en sommes-nous maintenant, comment ces dossiers
progressent-ils? Je sais qu’il en a été question il y a un certain
nombre d’années et que, par la suite, le sujet a été abandonné. En
est-il question de nouveau?

M. Atleo : En ce qui concerne votre commentaire sur les
ententes touchant l’autonomie gouvernementale, je me trouvais
récemment au Yukon pour rencontrer les chefs. Ils ont des
problèmes à mettre en œuvre leurs ententes, mais, malgré cela,
voilà un autre exemple de cas où les questions relatives par
exemple à la responsabilisation et à la transparence se règlent sur
le fondement des ententes plutôt qu’en portant des accusations, en
s’accusant les uns les autres, et cela ne concerne pas seulement
l’énergie, les mines ou le développement, cela concerne aussi la
transparence, la bonne gouvernance et la responsabilisation.

Lorsque nous élaborons des ententes sur l’autonomie
gouvernementale, sur ces fondements, cela veut dire que les
Premières nations vont elles aussi reconnaître les autres ordres de
gouvernement et les faire participer, en se fondant sur l’entente. Il
n’y a même pas besoin d’en discuter, car tout le monde est au
courant et tout le monde travaille de concert pour régler les
problèmes.

Tout cela, en somme, c’est en raison de la Loi sur les Indiens,
qui prévoit des mécanismes de responsabilisation liant les
ministres et les chefs en conseil à un ministre. Il ne s’agit pas
d’autonomie ni de gouvernement autonome. C’est encore le
régime paternaliste de la Loi sur les Indiens. Nous pensons tous
qu’il faut aller plus loin. Nous avons besoin d’une volonté
politique commune pour faire exactement cela. Il faudra accélérer
les négociations pour en arriver à un gouvernement autonome,
car cela clarifiera énormément le processus, ce qui, au bout du
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First Nations treaty rights and title and rights are being dealt
with, and concurrently greater economic clarity and certainty can
be arrived at.

I was up in Treaty 9 in the far north of Ontario speaking of the
senator’s important point that we do not really have an agreement
about what it means. In Treaty 9 I heard incredible testimony
from the elders who have been saying that since the advent of
Treaty 9, what the intention of First Nations of Treaty 9 was, for
use of enjoyment of their territories, that they did not give up the
lands. It was about sharing the resources. That has not been the
government’s interpretation.

Two commissioners were witness to Treaty 9 signatory. Their
testimony by virtue of their writing has been found by
happenstance by I believe a Queen’s University student. It has
been written in a book by Professor Long. It is called Treaty
No. 9. These writings from 100 years ago affirm what First
Nations have been saying unequivocally. We do need to get to the
bottom of this because we have growing evidence across this
country, and Delgamuukw in 1997 affirmed that oral history
should now be welcomed in a court of law.

I remember that day because my father said, ‘‘Son, this is the
first time that we are being seen as a people in this country,
because if you do not have a history you are not a people.’’ I think
that rather than only seeing the common law as trumping treaties
and dismissing them as relics of the past, they are as legal and
should be as recognized today as the day they were forged. The
intention of seeking a meeting with the Prime Minister is to put
the relationship back on its treaty foundation. Nations like
Treaty 9 and Grand Chief Stan Louttit and his chiefs have major
economic implications in development in that part of the Ring of
Fire.

We should not be dismissive of these, but by and large our
conversations have been, or it has been shrouded in mystery.
What is this discussion and why are we not on the same page?
There are very good reasons for that. Rather than going to the
courts, let us move this to an expression of political will and bring
forward that kind of information and say we do need to rethink
how we see each other through the treaty relationship. There is
much more testimony that is starting to arise in examples like this.

Mr. Jones: I think it is important to note, as you do, the
connection between resolving land claims or resolving the treaty
issues, as are dealing with the issues of good governance, as are
dealing with the issues of how we all work together in terms of an
economic strategy for this country that will benefit all.

compte, à mon avis, procurera une grande certitude quant au fait
qu’il sera tenu compte des droits et titres des Premières nations, et
des droits issus des traités, et, en même temps, sur le plan
économique, les choses seront plus claires et plus sûres.

Je me suis rendu sur le territoire du traité no 9, tout en haut
dans le Nord de l’Ontario, pour en revenir au point important
soulevé par le sénateur, selon lequel nous ne nous entendons pas
sur sa signification. Sur le territoire, j’ai entendu d’incroyables
témoignages d’aînés qui disent que, depuis la conclusion de ce
traité, son but était la jouissance des territoires, non pas
l’abandon de ces territoires, mais il vise le partage des
ressources. Ce n’est pas comme ça que le gouvernement l’avait
interprété.

Deux commissaires étaient présents lorsque le traité no 9 a été
signé. Ils en ont témoigné par écrit, et ces écrits ont été retrouvés
par hasard par un étudiant de l’Université Queen’s, je crois. Ils
ont été intégrés à un ouvrage de M. Long, qui s’appelle Treaty
No. 9. Ces écrits d’il y a 100 ans confirment ce que les Premières
nations ont toujours dit explicitement. Il n’est pas nécessaire d’en
dire plus, car nous recueillons de plus en plus de preuves partout
au pays, et l’arrêt Delgamuukw, en 1997, a confirmé que l’histoire
orale devrait maintenant être admise par les tribunaux.

Je me souviens de ce jour-là, car mon père m’avait dit ceci :
[traduction] « Mon fils, c’est la première fois qu’on nous
considère comme un peuple, dans le pays. Un peuple qui n’a
pas d’histoire n’est pas un peuple. » Je crois qu’il ne faudrait pas
que la loi serve seulement à éclipser les traités comme s’il s’agissait
de reliques du passé, mais qu’il faudrait plutôt reconnaître que ces
traités sont tout aussi légaux aujourd’hui qu’ils l’étaient lorsqu’ils
ont été conclus. Si nous demandons à rencontrer le premier
ministre, c’est pour replacer la relation sur les fondements prévus
par le traité. Les nations qui ont conclu des traités semblables au
traité no 9, le grand chef Stan Louttit et les autres chefs ont des
intérêts économiques importants dans le développement de cette
région du cercle de feu.

Nous ne devrions pas les rejeter, mais, de manière générale, nos
discussions ont été laissées de côté, ou ont été entourées de
mystère. De quoi parle-t-on et pourquoi ne participons-nous pas?
Il y a de très bonne raisons à cela. Plutôt que de nous adresser aux
tribunaux, faisons-en une expression de la volonté politique.
Reprenons ce type d’information et disons que nous devons
réfléchir de nouveau à la conception que nous avons formée l’un
de l’autre dans l’optique de la relation prévue par le traité. Ce
n’était qu’un exemple, mais il y a beaucoup plus de témoignages,
que l’on commence à découvrir.

M. Jones : Je crois qu’il est important de noter, comme vous le
faites, les liens entre le règlement de revendications territoriales ou
des questions liées aux traités, et le règlement des questions de
bonne gouvernance, les questions touchant la façon pour nous
tous de travailler ensemble à une stratégie économique pour notre
pays, dont nous tirerons tous profit.
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Obviously, you cannot resolve it all under one heading,
whether it is your work examining energy and environmental
issues, and others will have to do their work, but all of this work
must happen concurrently.

The one thing that you can certainly provide a very useful and
constructive role is in the issue that dominates the discussion, and
that is around the consultation and accommodation issue. There
is no doubt that the legal imperative in Canadian constitutional
and common law is reconciliation. The best way in which to deal
with consultation and accommodation is to envision a policy and
a framework or a law that achieves reconciliation, which is a win-
win situation, versus a win-lose situation. For sure you want to do
it expeditiously, but you want to do it effectively. A committee
like this can make recommendations around what are some of the
essential principles and elements of good consultation and
accommodation, which will help everyone — government,
industry, the economy — and we have to remember this is a
two-way street, the consultation and accommodation. There are
certain principles such as early engagement. As soon as someone
has the idea that they want to do something, develop something,
the discussion needs to start at that point, not halfway through
the planning process. Full disclosure is required because people
need to know what the possible implications are. In order for
people to be able to assess what those implications are, there are
capacity and expertise requirements that are important so that
people can have an informed discussion.

You will also perhaps need some form of dispute resolution
within that process to help parties get to ultimately what they
need to do, which is agreement, which is reconciliation, and it
should be informed by timelines. As everyone points out, these
discussions can go on for 20 years and still not produce an
outcome.

The James Bay and Northern Quebec Agreement, which is a
substantive agreement, took two years, as among the federal
government, the Crees and the provincial government. Mind you,
they had pressures around court injunctions and what not.
Modern agreements are taking 20 years, and that is a lot of time,
money and energy. Timelines are essential, and they would
expedite resolution and reconciliation.

Senator Banks: Thank you, gentlemen, for being with us this
morning. It is our honour.

It is an overly simplistic question, but if you and I set out to
negotiate something, it is one thing if— as you are well aware— I
am obliged to consult with you, and another thing entirely if I am
required to obtain your informed and willing consent. Those two

Il est évident que l’on ne peut pas tout régler en même temps,
qu’il s’agisse de votre travail d’examen des questions liées à
l’énergie et à l’environnement... et d’autres intervenants auront
aussi un travail à faire, mais tout ce travail doit se faire en même
temps.

S’il y a un aspect dans lequel vous pouvez certainement jouer
un rôle très utile et constructif, c’est la question qui domine les
discussions, c’est-à-dire les questions relatives à la consultation et
aux accommodements. Il ne fait aucun doute que le principe
juridique primordial de la Constitution du Canada et de la
common law, c’est la réconciliation. La meilleure façon de
satisfaire aux exigences en matière de consultation et
d’accommodement, c’est de le faire dans le cadre d’une
politique ou d’une loi qui réalise la réconciliation, une situation
où tout le monde gagne, où il n’y a pas de perdant. Il est évident
que vous voulez que cela se fasse rapidement, mais vous voulez
que cela se fasse efficacement. Un comité comme celui-ci peut
présenter des recommandations touchant certains principes et
éléments essentiels d’un bon processus de consultation et
d’accommodement, ce qui aidera tout le monde — le
gouvernement, l’industrie, l’économie —, et il ne faut pas
oublier que la consultation et l’accommodement, ce sont des
mécanismes bilatéraux. Le processus est assorti de certains
principes, par exemple l’engagement précoce. Dès que quelqu’un
a une idée de quelque chose à faire, qu’il veut mettre quelque
chose en place, il faut qu’il commence à discuter; il ne doit pas
attendre d’en être arrivé au milieu du processus de planification. Il
faut tout dire, car les gens ont besoin de savoir quelles seraient les
répercussions possibles. Si l’on veut que les gens puissent évaluer
ces répercussions, il faut respecter d’importantes exigences sur le
plan de la capacité et de l’expertise, de façon à éclairer les
discussions.

Il faut peut-être également prévoir un mécanisme quelconque
de règlement des différends, dans le processus, pour aider les
parties à obtenir au bout du compte ce qu’elles veulent, c’est-à-
dire une entente, c’est-à-dire la réconciliation, et il faut des
calendriers pour encadrer tout cela. Comme tout le monde le
signale, ces discussions peuvent se poursuivre pendant une
vingtaine d’années, sans résultats.

La Convention de la Baie James et du Nord québécois, une
entente importante, a pris deux ans aux intéressés du
gouvernement fédéral, aux Cris et au gouvernement de la
province. Remarquez, ils faisaient face à diverses pressions, des
injonctions judiciaires, des choses comme ça. Les ententes
modernes prennent 20 ans, cela suppose beaucoup de temps, de
l’argent et de l’énergie. Les calendriers sont essentiels, puisqu’ils
permettraient d’accélérer le processus de règlement et la
réconciliation.

Le sénateur Banks : Merci, messieurs, d’être venus ici ce matin.
C’est un honneur pour nous.

Cela semble peut-être une question simpliste, mais si vous et
moi décidons de négocier quelque chose, c’est une chose si —
comme vous le savez très bien — je suis obligé de vous consulter,
et c’est une tout autre chose si je dois obtenir votre consentement
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things, whoever is negotiating on whatever side of whatever issue,
will result in different places. It is what Senator Massicotte talked
about, where the stick is and how big it is.

Maybe we should work toward a recommendation that there
should be some kind of template. You have said there are
examples of successful negotiations. Maybe we should look at
them to find out how they work and recommend a template. I do
not know if we could find one that applies universally, but that
would help, for some of the reasons given by Senator Neufeld.

Is it your view that the provincial government or the federal
government requires the informed and willing consent of a First
Nation, or does the duty end with consultation and
accommodation? They are two very different things.

Mr. Atleo: The UN declaration stands as the latest minimal
acceptable standard by indigenous peoples globally, including
First Nations in Canada. Article 32(2) of the declaration reads:

States shall consult and cooperate in good faith with the
indigenous peoples concerned through their own
representative institutions in order to obtain their free and
informed consent prior to the approval of any project
affecting their lands or territories and other resources,
particularly in connection with the development, utilization
or exploitation of mineral, water or other resources.

Senator Banks: Would you agree that that is a different
standard than we have normally applied in this country?

Mr. Atleo: Yes, and this article states ‘‘particularly in
connection with the development, utilization or exploitation of
mineral, water or other resources.’’

In addition to the specific dispute resolution, if we are able to
arrive at a better framework, a better mechanism that is more
broadly agreed to, not only would we be aided by the notion of
timelines but also dispute resolutions processes could not be
contemplated only at the project level. First Nations have been
suggesting for a long time the establishment of an independent
treaty tribunal that would, in an independent fashion, reflect back
to the parties that are in conflict.

This would remove the federal government from being both
judge and jury over a treaty to which it was only one party. The
issue now is that the federal government is both judge and jury, in
a unilateral fashion, over the interpretation of Aboriginal title and
rights and treaty as is articulated through policy. What is required
now is a shared notion and joint development.

libre et éclairé. Ces deux choses, peu importe qui négocie quoi,
donneront des résultats différents. Le sénateur Massicotte en a
parlé, ce qui compte, c’est qui tient le gros bout du bâton et la
grosseur du bâton.

Nous devions peut-être formuler une recommandation pour
exiger qu’il y ait un modèle quelconque. Vous avez dit qu’il
existait des exemples de négociations réussies. Nous pourrions
peut-être jeter un coup d’œil de ce côté pour comprendre
comment elles fonctionnent et pour recommander un modèle. Je
ne sais pas si l’on pourrait trouver un modèle universel, même si
ce serait utile, pour une partie des raisons avancées par le sénateur
Neufeld.

Êtes-vous d’avis que les gouvernements provincial ou fédéral
devraient obtenir le consentement libre et éclairé d’une Première
nation, ou est-il uniquement obligé d’entamer un processus de
consultation et d’accommodement? Ce sont là deux choses très
différentes.

M. Atleo : La déclaration des Nations Unies est, pour tous les
peuples autochtones de la Terre, y compris les Premières nations
du Canada, la dernière norme minimale acceptable. Voici ce que
dit le paragraphe 32(2) de cette déclaration :

Les États consultent les peuples autochtones concernés et
coopèrent avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs
propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur
consentement, donné librement et en connaissance de cause,
avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur
leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en
ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou
l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres.

Le sénateur Banks : Seriez-vous d’accord pour dire que c’est
une norme différente que nous utilisons habituellement au
Canada?

M. Atleo : Oui, et dans cet article, on précise « notamment en
ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des
ressources minérales, hydriques ou autres ».

En plus d’un mécanisme particulier de règlement des
différends, si nous pouvions élaborer un meilleur cadre, un
meilleur mécanisme qui serait plus largement accepté, non
seulement nous pourrions nous appuyer sur des calendriers,
mais en plus, les mécanismes de règlement des différends ne
serviraient pas seulement à l’échelon des projets. Les Premières
nations demandent depuis longtemps que l’on mette sur pied un
tribunal des traités indépendant qui, de manière impartiale,
pourrait aider des parties qui sont en conflit à réfléchir.

Le gouvernement fédéral ne jouerait donc plus à la fois le rôle
de juge et de jury dans les traités dont il n’est qu’une partie. Le
problème, à l’heure actuelle, c’est que le gouvernement fédéral est
à la fois juge et jury, unilatéralement, au moment d’interpréter les
titres et les droits ancestraux et les droits issus de traités,
interprétation qui est mise en œuvre au moyen des politiques.
Ce qu’il faut, maintenant, c’est une notion commune et une mise
en œuvre en commun.
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We have some examples of successful joint policy development.
We worked on the Specific Claims Tribunal quite successfully.
That was suggested for a long time and we finally executed that.
We jointly designed legislation going forward.

It is our aspiration that going forward in areas of resource
development, the issue of free prior and informed consent, and
consultation and accommodation, we would come to a greater
shared understanding of how we will move forward and formulate
joint policy and, where required, legislative-type efforts. As long
as it does not infringe on or adversely impact treaty and title
rights, First Nations have expressed, through their practice, an
openness to doing that.

Senator Banks: Mr. Jones mentioned that sections 91 and 92
are not absolute, and the courts have ruled on that. The courts
have also ruled, subsequent to 1982, that section 35 is not
absolute either. If we want evidence of that, we need only look at
the different versions of non-derogation clauses that have
appeared in successive pieces of federal legislation having to do
with the environment and natural resources that have impact
upon First Nations. Subsequent to the decision of the Supreme
Court that section 35 is not absolute and that what you might call
eminent domain sometimes obtains, the drafters have tied
themselves in knots trying to find a way to express that clearly
in a non-derogation clause.

If sections 91, 92 and 35 are not absolute and non-derogation
clauses referring to section 35 are not absolute, do we not need to
find a way of making something, anything, absolute?

Mr. Jones: That is a good question, and you are absolutely
right about how the courts have dealt with this issue. You are
right that they have said that section 35 is not absolute, that there
is a justification requirement. I think the courts are trying to be
helpful. This is largely a political discussion. It is a discussion
about power sharing and wealth sharing, and the best way in
which to deal with that is through a negotiation process, which I
think is why they keep repeating ‘‘reconciliation.’’

They want the parties to be able to achieve agreements rather
than courts imposing decisions, orders and outcomes on them. I
do not think it will help if the courts decide that one party’s power
is more absolute than the others, because obviously someone will
be disappointed in that outcome and there will always be conflict.

The political and power-sharing arrangement was to be worked
out in the constitutional conferences on section 35 of the 1982
Constitution. It was not worked out, so we are left with
continually grappling with that issue. I am not saying we have
to go back to the constitutional table, but it was envisioned that it
was going to be a challenge. That challenge is still with us. As was

Nous connaissons des exemples de cas où l’élaboration des
politiques a été un travail commun et efficace. Nous avons assez
bien réussi à travailler dans le cadre du Tribunal des
revendications particulières. Cette proposition avait été faite il y
a longtemps, et elle a fini par être mise en œuvre. Nous avons
ensemble élaboré les lois ultérieures.

Nous espérons qu’à l’avenir, en ce qui concerne l’exploitation
des ressources, la question du consentement préalable libre et
éclairé, la question des consultations et des accommodements,
nous allons mieux nous entendre sur la façon de progresser et
d’élaborer en commun des politiques et, au besoin, des mesures
législatives. Tant que cela n’empiète pas sur nos droits, nos titres
et nos droits issus de traités, les Premières nations ont dit, et ont
prouvé, qu’elles étaient prêtes à le faire.

Le sénateur Banks : M. Jones a mentionné que les articles 91 et
92 n’étaient pas absolus, et les tribunaux ont rendu leur décision à
ce sujet. Ils ont aussi déclaré, après 1982, que l’article 35 n’était
pas lui non plus absolu. Si nous voulons des preuves de cela, il
nous suffit de regarder les différentes versions des dispositions de
non-dérogation qui figurent dans la suite de lois fédérales
concernant l’environnement et les ressources naturelles ayant
des répercussions sur les Premières nations. À la suite de la
décision de la Cour suprême, selon laquelle l’article 35 n’était pas
absolu, ce que l’on peut appeler le pouvoir d’expropriation, les
rédacteurs se sont creusé la tête pour trouver une façon de
l’exprimer clairement dans une clause de non-dérogation.

Si les articles 91, 92 et 35 ne sont pas absolus et que les
dispositions de non-dérogation qui ont trait à l’article 35 ne sont
pas absolues, ne devons-nous pas trouver une façon de faire de
quelque chose, n’importe quoi, quelque chose d’absolu?

M. Jones : C’est une bonne question, et vous avez tout à fait
raison quand vous parlez de la façon dont les tribunaux ont
composé avec cette question. Vous avez raison quand vous
mentionnez que les tribunaux ont déclaré que l’article 35 n’était
pas absolu, qu’il fallait une justification. Je crois que les tribunaux
essaient d’être utiles. C’est en grande partie une discussion
politique. C’est une discussion sur le partage des pouvoirs et de la
richesse, et la meilleure façon de régler cela, c’est par un processus
de négociation, et à mon avis c’est la raison pour laquelle ils
continuent à répéter « réconciliation ».

Ils veulent que les parties puissent conclure des ententes plutôt
que de laisser les tribunaux imposer leurs décisions, leurs
ordonnances et leurs résultats. Je ne crois pas qu’il serait utile
que les tribunaux décident que les pouvoirs de l’un sont plus
absolus que ceux des autres, car, de toute évidence, quelqu’un sera
déçu par le résultat et il y aura toujours des conflits.

Le mécanisme politique de partage des pouvoirs devait être
élaboré dans le cadre des conférences constitutionnelles sur
l’article 35, en 1982. Il n’a pas été possible de le faire, et c’est
pourquoi nous sommes continuellement aux prises avec le même
problème. Je ne dis pas que nous devrions revenir à la table
constitutionnelle, mais on savait que cela poserait toujours un
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pointed out, there are many issues and many dynamics at play
here. We have to be brave and try to tackle all of them and see
what emerges.

Senator Banks:We talked about the number of places in which
we have to do that negotiation. Any one of the 155 negotiations
that are in train now would be an example. Before we can deal
with those properly, do we not have to have a sort of super
negotiation to determine the rules of the game by which each of
those 155 negotiations will be resolved? We cannot have
155 different styles, routes or claims of accommodation. Do we
not have to have the rules of the game negotiated before we start
trying to find fairness at every turn?

Mr. Atleo: I will build on what Mr. Jones said about where the
legal leaves off and the political begins. There are probably not
many areas of relationship law that are absolute between various
levels of powers. We will see that in the lead up to the 2014 health
accord negotiations. They will be political. There are laws and
legislative directives certainly, but in the end it will be a political
resolution of sorts. By the way, First Nations will be seeking
direct involvement in that.

We can now hear the F-18s overhead saluting our soldiers who
served in Libya. I am glad that this honouring is happening. As I
said at the outset, we are coming up to the anniversary of the War
of 1812. I cannot let a moment like this go by without recognizing
all our veterans, including First Nations veterans who continue to
serve to this day.

We have signaled to the Prime Minister on how we might deal
with the issue of negotiations. One of the great motivators for me
to be in this work is the knowledge that I need to extend my reach
beyond my little village and understand how negotiations are
happening in the whole country, be they on mining, fishing or
other things.

One of the first things that compelled me was recognizing that
negotiations were not even keeping pace with current legal
instructions from the courts. The legal overviews that Mr. Jones
has been providing are not necessarily the foundation upon which
negotiations work. There is a great disparity. It is really difficult
to be at a negotiating table if you feel that, fundamentally, the
negotiation mandate of the other party is not respecting the
instructions of common law. If the Crown wins a court case, the
law changes overnight in the favour of the Crown, but if the law
favours First Nations, we do not see a similar type of behaviour.

We do need to put that negotiating piece back on the right
track. I think that is a very political question. This committee
could help to encourage the government that we, as the AFN and
First Nations across the country, can have a facilitative exercise to

défi. C’est toujours un défi aujourd’hui. Comme on l’a signalé, il y
a en jeu, ici, de nombreux aspects et de nombreuses forces. Nous
devons nous montrer braves et essayer de nous attaquer à tout le
problème, pour voir ce qui en ressortira.

Le sénateur Banks : Nous avons parlé de tous les endroits où
nous devons négocier cela. On pourrait donner en exemple
n’importe laquelle des 155 négociations qui sont actuellement en
cours. Pour arriver à une solution appropriée, ne devrions-nous
pas organiser une sorte de super-négociation pour déterminer les
règles du jeu qui permettront de faire aboutir chacune de ces
155 négociations? Nous ne pouvons pas déterminer 155 sortes
d’ententes, d’avenues ou d’accommodements différents. Ne
devrions-nous pas établir d’abord les règles du jeu, avant
d’essayer de déterminer ce qui est équitable à chaque minute?

M. Atleo : Je vais poursuivre sur ce que M. Jones disait au
sujet du point de rupture entre les aspects juridiques et les aspects
politiques. Il n’existe probablement pas beaucoup de volets du
droit des relations qui prévoient des pouvoirs absolus partagés
entre les différents niveaux. Nous verrons ce qui se passera dans
les négociations des accords sur la santé de 2014. Ils seront
politiques. Il y existe à coup sûr des lois et des directives
législatives, mais, au bout du compte, cela se réglera d’une
manière politique. En passant, les Premières nations voudront
participer directement à ce processus.

Nous entendons au-dessus de nous passer les F-18 qui saluent
nos soldats qui ont servi en Libye. Je suis heureux qu’ils soient
honorés de cette manière. Comme je l’ai dit au début, nous allons
bientôt commémorer l’anniversaire de la guerre de 1812. Je ne
peux pas laisser passer un moment comme cela sans honorer tous
les anciens combattants, y compris ceux des Premières nations qui
servent toujours le pays aujourd’hui.

Nous avons expliqué au premier ministre comment nous
pourrions régler la question des négociations. Ce qui me motivera,
entre autres, dans ce travail, c’est de savoir que je dois aller au-
delà de mon petit village pour comprendre comment se passent les
négociations dans l’ensemble du pays, qu’il s’agisse des mines, de
la pêche ou d’autres choses.

L’une des premières choses qui m’ont convaincu, c’est le fait de
constater que les négociations n’arrivaient pas à suivre le rythme
des directives juridiques actuelles des tribunaux. Les
renseignements de nature juridique que M. Jones a donnés ne
constituent pas nécessairement le fondement sur lequel négocier.
La disparité est énorme. Il est vraiment difficile de s’asseoir à la
table des négociations quand on estime, au fond, que le mandat de
négociation de l’autre partie ne respecte pas les directives de la
common law. Si la Couronne gagne sa cause devant les tribunaux,
la loi change du jour au lendemain en faveur de la Couronne; mais
si la décision est en faveur des Premières nations, on voit que la
réaction n’est pas la même.

Il faut que les négociations reprennent la bonne voie. Je crois
que c’est une question toute politique. Votre comité pourrait nous
aider à convaincre le gouvernement que nous, comme l’APN et les
Premières nations de toutes les régions du pays, pourrions faciliter
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engage with First Nations, to say that we need to reform how the
negotiations are taking place. We are equally concerned about
timeliness, cost and getting a greater level of certainty for
everyone, but I will always maintain there seems to be greater
pressure for First Nations to somehow deliver certainty to others,
when we have not had it ourselves. It becomes less about trying to
push somebody to do something and instead about whether we
can do something together. That is what we have not been doing
for the longest time.

The Chair: I cannot help but add to your words about this
special occasion today for our veterans and the people who served
so well, not only in Libya in that recent NATO exercise but also in
general, including, of course, the First Nations people who have
served so gallantly over the years. It is a great thing.

I also wanted to mention that Senator Banks will soon be
leaving these hallowed halls because of that breach of the human
rights that forces us to leave early. He might be available as a
negotiator. As a footnote, I, too, am reaching that milestone very
soon. Maybe the senator and I can join up with that other great
senator, Senator St. Germain, who holds out great hope for the
progress of this coming together and breaking the impasse. We
only know what he tells us, but it sounds — because he was so
nicely honoured by First Nations earlier this week — like you all
must have some faith in what he is accomplishing.

We have had an interesting discussion on some of the legal
elements this morning. It is good to have it on the record to help
us demystify some of the myths in that area.

However, on your website you have a wonderful report about
the clean, green, sustainable and alternative energy sources in the
North. I think it would be a shame if we got through this meeting
without some reference to that.

Chief, could you say words about the initiative that led to that
great report and what we should take from it?

Mr. Atleo: I might need help understanding what specific
northern project you are talking about.

As to green energy, if I can speak to that, I just sat with Chief
Allison Metallic, from Listuguj, in the Gaspé, pursuing a wind
farm in the Atlantic.

Moose Cree First Nation, in Ontario, has a 25 per cent
ownership in a new power generation project. It is a $2.5-billion
hydro project. We can balance those horror stories with stories
that First Nations are directly engaging and in fact, as it is said,
bringing skin to the game. In the business world, this means

les choses en mobilisant les Premières nations, en disant que nous
devons réformer la façon dont les négociations se déroulent. Nous
nous préoccupons également des échéances, du coût et nous
voulons un niveau de certitude plus élevé, pour tout le monde,
mais je maintiendrai toujours qu’il me semble que l’on fait
davantage pression sur les Premières nations pour qu’elles
assurent une plus grande certitude aux autres, d’une façon ou
d’une autre, même si nous n’en avons pas eu, de certitude, nous-
mêmes. Il ne s’agit plus d’essayer de convaincre quelqu’un de faire
quelque chose; il s’agit plutôt de chercher à savoir si nous
pouvons faire quelque chose ensemble. C’est quelque chose que
nous n’avons pas fait depuis très longtemps.

Le président : Je ne peux m’empêcher de souligner avec vous
l’occasion spéciale d’aujourd’hui, en l’honneur de nos anciens
combattants et des gens qui ont si bien servi, non seulement en
Libye, dans le dernier exercice de l’OTAN, mais de manière
générale, y compris, bien sûr, les membres des Premières nations
qui ont servi si courageusement au fil des ans. C’est quelque chose
de magnifique.

J’aimerais aussi mentionner que le sénateur Banks va bientôt
quitter cette enceinte bénie en raison de cette obligation, contraire
aux droits de la personne, qui nous oblige à quitter tôt. Il serait
peut-être prêt à faire office de négociateur. Entre parenthèses, je
vais moi aussi très bientôt arriver à cette étape. Peut-être que le
sénateur et moi-même pourrions former une équipe avec un autre
grand sénateur, le sénateur St. Germain, qui entretient un grand
espoir, celui de nous voir nous réunir et de dénouer cette impasse.
Nous ne savons rien de plus que ce qu’il nous a dit, mais il
semble — car il a été bellement honoré par les Premières nations,
plus tôt au cours de la semaine— que vous ayez tous confiance en
ce qu’il a accompli.

Nous avons eu une discussion intéressante sur certains des
aspects juridiques, ce matin. C’est une bonne chose qu’elle figure
dans le compte rendu, cela nous aide à déboulonner quelques-uns
des mythes sur le sujet.

Cependant, sur votre site web, vous affichez un magnifique
dossier concernant les sources d’énergie durable et de rechange,
verte et propre, du Nord. Je crois que ce serait une honte de
terminer la réunion sans le mentionner.

Chef, pourriez-vous dire quelques mots au sujet de l’initiative
qui a débouché sur cet excellent rapport et sur ce que nous
pourrions en tirer?

M. Atleo : Je ne suis pas sûr de savoir de quel projet nordique
vous parlez.

En ce qui concerne l’énergie verte, si je puis en parler, je viens
de rencontrer le chef Allison Metallic, de Listuguj, en Gaspésie,
qui veut créer un parc d’éoliennes dans l’Atlantique.

La Première nation Moose Cree de l’Ontario possède 25 p. 100
des parts dans de nouvelles installations de production d’énergie.
C’est un projet hydroélectrique de 2,5 milliards de dollars. Nous
pouvons faire contrepoids aux histoires d’horreur avec des
histoires qui montrent que les Premières nations participent

24-11-2011 Énergie, environnement et ressources naturelles 8:37



everything. First Nations are prepared to do that, which is why we
reached out to Bay and Howe Streets and said, ‘‘Work with us
because we want to be full partners.’’

Our Semiahmoo First Nation in British Columbia is an
investor and partner in a new $200-million natural gas plant
that will create jobs and deliver clean energy. The Gitga’at First
Nation is pursuing energy management software to analyze shift,
reduce electricity consumption and bring new technologies to
improve the efficiency of their diesel generators. Swan Lake First
Nation in Manitoba is developing a multi-million-dollar, 10-
megawatt wind farm.

We have the famous Mike Holmes, of Holmes on Homes,
working with us to bring new planning to a First Nations
community on reserve. Those are just some examples of the kind
of innovation that we are seeing from First Nations.

The Chair: You will recall that Mike was with us on that
famous trip to Copenhagen.

Mr. Atleo: That is where the partnership originated, which is
an example of why these partnerships are so important.

To conclude, my good friend Gordon Planes and the T’Sou-ke
First Nation, on southern Vancouver Island, have the distinction
of being the highest per capita solar user of any nation in the
world. He says that a bit tongue-in-cheek; I do not know how
many hundreds he has. The point is that they have a huge, huge
solar project on T’Sou-ke First Nation.

We will provide you with a written document. We are finding,
Mr. Chair, that there is a doubling, annually, of the number of
First Nations pursuing green energy projects from coast to coast
to coast. It is an exciting new field, and we certainly see First
Nations wanting to be leaders in sustainability and sustainable
energy development.

The Chair: Thank you for that, chief. I may have misspoken by
confining it to the North. Senator Seidman had mentioned a
report. It is probably all across the nation.

Mr. Atleo: You twigged my memory about a biofuel project in
the Yukon. There was a beetle kill that Senator Neufeld and I
would know very well about, all up and down the interior and
spreading into the Far North. They are turning that into an
opportunity in bio-energy.

There are many, many examples that we need to draw from,
shine a spotlight on and grow out.

directement, et, en fait, comme il a été dit, elles prennent des
risques. Dans le monde des affaires, cela veut tout dire. Les
Premières nations sont prêtes à le faire, c’est pourquoi nous nous
sommes adressés aux financiers de Toronto et de Vancouver :
« Travaillez avec nous, nous voulons être vos partenaires à part
entière. »

La Première nation de Semiahmoo, en Colombie-Britannique,
est un investisseur et un partenaire dans de nouvelles installations
de production de gaz naturel de 200 millions de dollars, qui
créeront des emplois et produiront de l’énergie propre. La
Première nation des Gitga’at est en train de mettre au point un
logiciel de gestion de l’énergie pour analyser les transitions
énergétiques, réduire la consommation d’électricité et proposer de
nouvelles technologies augmentant l’efficience de ses génératrices
fonctionnant au diesel. La Première nation du lac Swan, au
Manitoba, est en train d’élaborer un projet de parc d’éoliennes de
10 mégawatts, de plusieurs millions de dollars.

Nous avons également le célèbre Mike Holmes, de Holmes on
Homes, qui collabore avec nous au renouvellement de la
planification pour une collectivité des Premières nations vivant
dans une réserve. Ce sont là quelques exemples seulement du type
d’innovation que l’on voit chez les membres des Premières
nations.

Le président : Vous vous rappelerez que Mike nous
accompagnait lors de ce fameux voyage à Copenhague.

M. Atleo : C’est là que le partenariat a été conclu, et c’est un
exemple qui montre pourquoi ces partenariats sont si importants.

Pour conclure, mon bon ami Gordon Planes et la Première
nation T’Sou-ke, dans le sud de l’île de Vancouver, ont le grand
honneur d’être la nation qui utilise le plus l’énergie solaire par
habitant dans le monde. Il dit cela un peu à la blague; je ne sais
pas combien de centaines il possède. Ce qu’il faut savoir, c’est que
la Première nation T’Sou-ke dirige un énorme, énorme projet
d’énergie solaire.

Nous allons vous remettre un document écrit. Nous
constatons, monsieur le président, que chaque année le nombre
de Premières nations qui mettent en place des projets d’énergie
verte double, d’un bout à l’autre du pays. C’est un nouveau
domaine emballant, et il est sûr que les Premières nations veulent
être des chefs de file en ce qui concerne la durabilité et le
développement de projets d’énergie durable.

Le président : Merci de tout cela, chef. Je me suis peut-être mal
exprimé en parlant seulement du Nord. Le sénateur Seidman a
parlé d’un rapport. Il concernait probablement l’ensemble du
pays.

M. Atleo : Vous me faites penser à un projet de biocarburant
qui est réalisé au Yukon. Les insectes y ont fait un ravage, le
sénateur et moi-même connaissons très bien le sujet, vers le nord,
vers le sud, vers l’intérieur, jusque dans le grand Nord. On a
décidé d’en profiter pour faire un projet axé sur la bioénergie.

Il y a de très nombreux exemples et nous devons nous en
inspirer, attirer l’attention sur eux et les faire grandir.
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The Chair: That is wonderful. If I can add, I did mention that
we would be in Vancouver on Monday, November 28, and
Tuesday, November 29. We are having public hearings, and we
do have some time. We will run short of time in a few minutes
here, but we are really interested in so many things that have
arisen from the excellent points that you have made.

Senator Sibbeston: I do not know whether my statement will
elicit a response.

The Chair: Is it designed as a question?

Senator Sibbeston: I wanted to make a point and perhaps
reinforce what National Chief Atleo has said about Aboriginal
people’s need to have settlement and certainty with respect to
their land and resources rights. I point to the Mackenzie Valley
gas pipeline as an example of a massive project in Canada in
which Aboriginal people will, if it ever goes ahead, own one third
of the project. This would not have happened had there not been
land claim settlements in the Northwest Territories. The
Inuvialuit, the Gwich’in, the Saulteaux and all of these other
Aboriginal groups are now participating and partnering in a big
project like this because of the confidence and the certainty with
respect to the land and resources and financial resources. This has
come about as a result of certainty of land ownership and
resources.

I point to that as a project that shows the importance of
settling claims with Aboriginal people. To give an example, there
is one group of Aboriginal people in our area, in the place that I
come from, the Dehcho Dene, that have not completed their land
claims. They are the one group in the North that are somewhat in
opposition to the pipeline project because the pipeline will
traverse their lands, without a claim being settled. There is
uncertainty. They are also not in as good a bargaining position
with respect to any rights that may come from the project.

Right from the very beginning, Imperial Oil and Esso, which
are large corporations, recognized that if the project ever had a
chance of getting off the ground, they had to involve Aboriginal
people. This would not have happened before. Esso and Imperial
Oil’s histoy in Norman Wells, with the discovery of oil in 1921, is
very bad. They did not give employment opportunities, training
or any benefits at all.

Their past corporate behaviour, before the Aboriginal people
had claims, was really bad. It is only now, in the modern era,
when they had to deal with Aboriginal people who had rights,
that they recognized that they had to. This may serve as an
example of the benefits of Canada’s settling claims and
recognizing First Nations’ jurisdiction, as it were, over lands
and resources. When it is recognized, then Aboriginal people
participate and contribute in great and meaningful ways to the
economic development of our country. I wanted to just say that, if
it can help in our report.

Le président : C’est magnifique. Si vous me le permettez,
j’ajouterai que nous allons être à Vancouver, le lundi 28 et le
mardi 29 novembre. Nous allons tenir des audiences publiques,
comme nous le faisons de temps à autre. Nous allons bientôt avoir
épuisé notre temps, mais nous avons réellement été intéressés par
bien des choses que vous avez mentionnées, et les excellents points
que vous avez soulevés.

Le sénateur Sibbeston : Je ne sais pas si ma déclaration exigera
une réponse.

Le président : Est-ce qu’elle est formulée comme une question?

Le sénateur Sibbeston : Je voulais souligner quelque chose, et
peut-être aussi confirmer ce que le chef national Atleo a dit au
sujet des peuples autochtones, qui ont besoin de s’établir et
d’avoir une certitude quant aux droits qu’ils ont sur leurs terres et
leurs ressources. Le gazoduc de la vallée du Mackenzie est pour
moi un exemple de grand projet réalisé au Canada, s’il est jamais
réalisé, dans lequel les peuples autochtones détiendront un tiers
des parts; cela n’aurait jamais été possible si les revendications
territoriales dans les Territoires du Nord-Ouest n’avaient pas été
réglées. Les Inuvialuits, les Gwich’in, les Saulteaux et tous ces
autres groupes autochtones participent maintenant à titre de
partenaires dans des grands projets comme celui-là car ils ont
confiance en ce qui concerne les terres, les ressources, les
ressources financières. Cela est possible car ils sont sûrs d’être
les propriétaires des terres et ils sont sûrs des ressources.

J’ai parlé de ce projet pour montrer à quel point il est
important de régler les revendications territoriales des peuples
autochtones. Je vais vous donner un exemple. Il y a dans notre
région, là d’où je viens, un groupe d’Autochtones, les Dénés du
Dehcho, qui n’ont pas encore réglé leurs revendications
territoriales. C’est le seul groupe du Nord qui cherche à
s’opposer à ce projet de pipeline, car ce pipeline traversera leurs
terres, et que leurs revendications ne sont pas réglées.
L’incertitude règne. Ils ne sont pas non plus en bonne position,
à la table des négociations, en ce qui concerne les droits qui
pouvaient découler du projet.

Dès le départ, Imperial Oil et Esso, qui sont de grandes
pétrolières, ont reconnu que si le projet avait des chances de
réussir, il devait faire participer les peuples autochtones. Cela ne
se serait jamais passé comme ça auparavant. Depuis que Esso et
Imperial Oil ont découvert du pétrole à Norman Wells, en 1921,
elles ont très mauvaise réputation. Elles n’ont pas donné
d’occasions d’emploi, de formation ou d’avantages quelconques.

Le comportement passé de ces entreprises, avant que les
peuples autochtones ne présentent leurs revendications, était
vraiment mauvais. Ce n’est qu’aujourd’hui, dans l’ère moderne,
après qu’elles ont eu à traiter avec les peuples autochtones, qui
avaient des droits, qu’elles ont reconnu qu’elles devaient le faire.
Cela pourrait servir d’exemple des avantages, pour le Canada, de
régler les revendications territoriales et de reconnaître la
compétence des Premières nations sur les terres et les ressources.
Quand elle est reconnue, les peuples autochtones peuvent
participer et contribuer de toutes sortes de manières utiles et

24-11-2011 Énergie, environnement et ressources naturelles 8:39



The Chair: That is great, Senator Sibbeston. Did you want to
comment on that, national chief?

Mr. Atleo: Only to agree that the settling of these issues is
paramount.

I also want to emphasize that, like in the Canadian
Environmental Assessment Act, like in our suggestions that we
be involved in helping to shape a way forward not only with the
act but with the energy ministers, look at our shared values
around the term ‘‘sustainability.’’ Canada has expressed this
firmly going back to the original Rio talks. We do have shared
values around not exploiting the last resource. What are we
leaving for future generations? We have shared concerns around
the state of affairs of the environment, and these become very
highly polarized and positional type conversations.

We are here to suggest that we draw much more closely
together, to agree to do the hard work and not allow ourselves to
think that there is any easy road and that somehow, if we do not
engage vigorously, that these issues will not only go away but
somehow, mysteriously, our problems will be solved for us. That
is not the way forward. As I said at the outset, it is the hard or the
harder way. I would implore us to not choose the harder way
where we go our separate paths and end up cycling through
conflict after conflict, but rather get on with the very difficult
work of reconciling, and to stand up for all First Nations,
including the Dehcho. I am glad that Senator Sibbeston brought
that item up. It helps to serve as a reminder that our work is not
yet done. If we look to the federal government and the Prime
Minister to signal to the country that this is an important aspect
for the future of this country, I believe we can make significant
progress in a much more rapid manner than we have up until
now.

The Chair: That is very important. As we have proceeded with
this study, it has become very clear to all members of this
committee that the stakeholders and those who have the biggest
interest in ensuring that we do develop a framework, a strategic
way forward for a new and more efficient energy system in
Canada, the Aboriginal peoples, are basically involved in the way
you have described. Certainly you will find that our report will
reflect that. We are hoping you and your colleagues, chief, will
work with us as we drive to a conclusion. We are hoping to report
in June 2012. As I reiterate, we will be in Vancouver early next
week and, if there are issues that you feel did not get aired today
that you think would assist in this process, that would be great.

magnifiques au développement économique de notre pays. Je
voulais tout simplement dire cela, si cela peut étoffer notre
rapport.

Le président : C’est merveilleux, sénateur Sibbeston. Voulez-
vous faire un commentaire à ce sujet, chef national?

M. Atleo : Seulement pour confirmer que le règlement de ces
questions est essentiel.

Je voudrais aussi souligner que, comme en ce qui a trait à la
Loi canadienne sur l’évaluation environnementale, en ce qui
concerne également notre suggestion de participer à l’élaboration
d’un plan d’avenir, non seulement au regard de la loi, mais aussi
en collaboration avec les ministres de l’Énergie, nous voudrions
explorer les valeurs communes entourant la notion de
« durabilité ». Le Canada a toujours soutenu cela fermement,
depuis les discussions initiales de Rio. Nous partageons des
valeurs communes qui nous empêchent d’exploiter les dernières
ressources. Qu’allons-nous laisser aux générations futures? Nous
partageons aussi des préoccupations concernant la situation de
l’environnement, et les conversations à ce sujet deviennent très
polarisées, et les positions sont claires.

Nous sommes ici pour proposer que nous nous serrions
davantage les coudes, que nous nous mettions d’accord pour faire
ce dur travail sans nous permettre d’imaginer que la tâche sera
facile et que d’une façon ou d’une autre, si nous ne prenons pas de
mesures dynamiques, tous les obstacles vont disparaître, mais en
outre, mystérieusement, tous nos problèmes seront réglés. Ce n’est
pas la voie à prendre. Comme je l’ai dit au début, le travail sera
dur ou très dur. J’implore tout le monde : il ne faut pas choisir la
tâche la plus dure, il ne faut pas que nos chemins se séparent et
que nous nous retrouvions encore dans un cycle de conflit. Il
faudrait plutôt viser la réconciliation, même si cela peut se révéler
très difficile, et défendre l’ensemble des Premières nations, pas
seulement la Première nation Dehcho. Je suis content que le
sénateur Sibbeston ait soulevé cette question. Cela nous rappelle
que notre travail n’est pas encore terminé. Quand le
gouvernement fédéral et le premier ministre auront annoncé au
pays que c’est un aspect important de l’avenir du Canada, je crois
que nous pourrons faire des progrès importants, beaucoup plus
rapidement que nous l’avons fait jusqu’ici.

Le président : C’est un point très important. Pendant cette
étude, il est devenu très clair aux yeux de tous les membres de
notre comité que les intervenants et ceux qui ont le plus intérêt à
s’assurer que nous élaborons un cadre prospectif stratégique
concernant un nouveau système de production d’énergie plus
efficace, pour le Canada, c’est-à-dire les peuples autochtones, soit
mobilisé, dans le fond, de la façon que vous venez de décrire. Il est
certain que cela se reflétera dans notre rapport. Nous espérons
que vous-même et vos collègues, chef, collaborerez avec nous
lorsque nous formulerons notre conclusion. Nous espérons
présenter le rapport en juin 2012. Je vais le répéter, nous serons
à Vancouver au début de la semaine prochaine, et, si vous pensez
à des enjeux qui n’ont pas été abordés aujourd’hui et qui, à votre
avis, faciliteraient ce processus, ce serait merveilleux.
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Senator Massicotte: Look at the history of our country. When I
became a senator, I asked, ‘‘What is the most serious issue
confronting our country?’’ There have been international reports
that it is our relationship with your community. When you look at
our report card, it is a very black mark. Many of us have been
discouraged by the fact that it is such a big issue, talked about for
so many years and so many times. Many have said let us not make
much effort since we are not going to get anywhere, as has been
witnessed the last few decades.

I must say that hearing you speak this morning, and I am sure I
speak for my colleagues, is refreshing. You give me a sense of
confidence. You have an openness. I think you have a frankness
that we appreciate. I can appreciate why you always refer to the
nations. I am not sure if that is as relevant as you think it is, but I
can appreciate it is an opening position. I encourage and support
you, and let us hope we make significant progress to your
community and to the benefit of every Canadian. Good luck.

The Chair:Whereas Senator Massicotte had a minor slip of the
tongue earlier in this hearing, we actually are a non-partisan
committee, and we are collectively interested and focused on the
same goals.

Thank you. It has been enlightening for us, and we look
forward to receiving that information. I think you are going to
leave a document with us, Mr. Jones, and the other report on the
sustainable projects. That is super.

If there is nothing else, colleagues, the steering committee has a
little duty for 15 minutes. I will terminate the meeting.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Massicotte : Pensons à l’histoire de notre pays.
Quand je suis devenu sénateur, j’ai demandé : « Quel est le
principal problème avec lequel notre pays est aux prises? » Il
existe des rapports internationaux qui disent que c’est notre
relation avec votre collectivité. C’est une note lamentable qui
figure sur notre bulletin. Nombre d’entre nous sont découragés
par le fait que c’est un enjeu si vaste, dont on parle depuis si
longtemps et sur lequel on revient constamment. Un certain
nombre disent qu’il est inutile d’y consacrer de l’énergie, puisque
cela ne nous mènera nulle part, comme on le constate depuis les
dernières décennies.

Je dois avouer que j’ai trouvé rafraîchissant de vous entendre,
ce matin, et je suis sûr que mes collègues pensent la même chose.
Vous me redonnez confiance. Vous faites preuve d’ouverture. Je
crois que vous avez une franchise que nous apprécions. Je
comprends pourquoi vous parlez toujours des nations. Je ne suis
pas sûr que ce soit aussi pertinent que vous le pensez, mais je
comprends que c’est une position d’ouverture. Je vous encourage
et je vous soutiens en espérant que nous allons faire des progrès
importants pour votre collectivité et au bénéfice de chacun des
Canadiens. Bonne chance.

Le président : Le sénateur Massicotte a peut-être fait un lapsus,
un peu plus tôt pendant l’audience, mais nous sommes en fait un
comité impartial, et nous partageons les mêmes intérêts et les
mêmes objectifs.

Merci. Tout cela nous a tous éclairés, et nous avons bien hâte
de recevoir les informations. Je crois que vous voulez nous laisser
un document, monsieur Jones, et l’autre rapport sur les projets
durables. C’est parfait.

S’il n’y a rien d’autre, chers collègues, le comité directeur a un
devoir à faire, qui lui prendra 15 minutes. Je lève la séance.

(La séance est levée.)
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